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du service de crédit Visa Desjardins au taux de 8,9 % par année. **Obtenez un rabais équivalent au montant des deux taxes à l’achat d’un matelas Avanti  
sélectionné. Non valide sur les articles déjà réduits, des restrictions s’appliquent. Détails en magasin.
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➤ Lots de miroirs et têtes de lit à 10$ ch

➤ Climatiseur 12000 BTU 250$  rég. 529$
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Éducation -  Le Centre de services scolaire (CSS) des Sa-
mares a annoncé la confirmation de la participation finan-
cière du ministère de l’Éducation pour la construction d’une 
nouvelle école primaire à Sainte-Julienne.   

« Une école est bien plus qu’un lieu d’apprentissage; elle est 
le cœur vibrant d’une collectivité. Nous sommes ravis de pou-
voir offrir aux enfants de la municipalité de Sainte-Julienne un 
milieu de vie à la fois sécuritaire et épanouissant, où chaque 
élève pourra non seulement grandir et apprendre, mais aussi 
développer son plein potentiel », a mentionné la directrice 
générale du CSS des Samares, Nancy Lapointe. 

La nouvelle école accueillera 552 élèves de la maternelle à 
la sixième année. Elle comptera 23 classes, de même que 
des espaces collaboratifs, un local de musique et un local 
d’art. S’ajoutent à cela des espaces communs, soit une salle 

ACTUALITÉS 

Un pas de plus vers la construction  
de la nouvelle école primaire à Sainte-Julienne

polyvalente, un gymnase double, une salle de motricité et un 
carrefour d’apprentissage, comprenant une zone multimédia, 
informatique et robotique.

« L’éducation est la base de toute société et offrir des 
écoles de proximité est très important afin de créer des 
communautés fortes et soudées. Le nombre de familles 
est grandissant à Sainte-Julienne et, avec cette bonne nou-
velle, viennent des besoins importants de places pour nos 
jeunes. C’est donc avec enthousiasme que la Municipalité 
offrira le terrain sur lequel sera construite cette nouvelle 
école », a ensuite déclaré le maire de Sainte-Julienne, 
Jean-Pierre Charron. 

La cour d’école, tout comme le gymnase, pourront être utili-
sés par la population. De plus, la nouvelle école répondra à 
des critères élevés en termes d’efficacité énergétique.

Le Centre de services scolaire bénéficie aussi de la collabo-
ration de la Municipalité pour les aspects liés à la circulation, 
aux accès piétonniers et à la piste cyclable. Par ailleurs, il 
s’associe avec le consortium formé par B+B architecture, 
UN architecture, DBA en génie civil et GBI en génie méca-
nique-électrique pour concevoir et construire cette école mo-
derne, sécuritaire, accessible et fonctionnelle. 

« Ce nouvel établissement permettra d’offrir un environne-
ment accueillant et enrichissant à un nombre grandissant 
d’élèves dans ce secteur, tout en améliorant l’accessibilité à 
des infrastructures modernes pour les citoyens et citoyennes 
de Sainte-Julienne », a terminé le directeur général adjoint du 
CSS des Samares, Jonathan Fontaine. (MB) 

Jean-Pierre Charron, Nancy Lapointe, Jonathan Fontaine et Louis-Charles Thouin, député de Rousseau. P
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À CONSULTER SUR LE WEB 

Des travaux d’aménagement  
à prévoir sur le chemin Manawan
Sécurité routière

Le ministère des Transports et de la Mobilité 
durable informe la population que des travaux 
d’aménagement du chemin Manawan ont 
débuté le 23 septembre et se poursuivront 
jusqu’au 4 octobre…

La semaine dernière, nous vous 
avions demandé :

Que devrait-on faire pour mieux 
préserver le territoire?

 
71%  Des aires protégées	
 
29%  Mieux planifier les travaux  
        et les projets en forêt
 
0%   Des consultations publiques  
        plus efficaces	
 
0%   Les mesures en place  
        sont suffisantes

Directrice de l’information : Marilou Séguin
Rédactrice en chef : Élise Brouillette
Journalistes : Mélissa Blouin, Gabriel Ferland et Jason Joly 
Directrice des ventes : Audrey Darcy
Directeur développement des affaires : Benoit Delisle 
Conseiller(ère)s en solutions médias :  
Nathalie Jobin, Mélissa Moreau et Jocelyn Nadon
Adjointes aux ventes : Amélie Boivin et Nathalie Frigon
Directeur de production : Cédric Juguet
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Joliette, Québec, J6E 6A6
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GAGNEZ un séjour au Fairmont  
Le Château Montebello!

Pour les détails et pour participer  
www.lapressetouristique.ca/concours-sejour-au-chateau

Inclut : 2 nuits dans une chambre Fairmont Luxe,  
le petit-déjeuner quotidien et l’accès aux  
nombreuses activités, pour 2 personnes.
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Investissement multipartite - Entourés de partenaires pro-
vinciaux, régionaux et locaux, les représentants d’espace 
nature Haute-Matawinie ont annoncé des investissements 
totalisant plus de 4,1 millions $ pour soutenir le dévelop-
pement de leur projet de centre récréotouristique quatre 
saisons alliant plein air et culture à Saint-Michel-des-Saints.

Jason Joly | jjoly@medialo.ca 

Yves Dubé, vice-président de l’organisme sans but lucratif es-
pace nature Haute-Matawinie, est emballé de voir de grands 
partenaires comme le gouvernement du Québec, Nouveau 
Monde Graphite et Desjardins soutenir l’initiative : « Le projet 
constitue un vecteur important de développement écono-
mique pour notre milieu et contribue à la signature touristique 
de la Matawinie, une destination de nature, de plein air et de 
loisirs. Le développement d’équipements récréatifs de proximi-
té est également un puissant levier pour renforcer l’attractivité 
de nouveaux résidents et touristes en Haute-Matawinie. »

Une offre diversifiée
Le centre de plein air et de culture a été imaginé en collabora-
tion avec la communauté et les acteurs touristiques du milieu 
afin de bonifier l’offre récréotouristique régionale. Un grand 
secteur aux abords de la future mine Matawinie accueillera 
les infrastructures. Le président et chef de la direction de 
Nouveau Monde Graphite, Eric Desaulniers, assure toutefois 
que, bien que le centre se situera à une certaine distance 
en amont du site minier, les opérations de ce dernier ne dé-
rangeront pas les visiteurs. « Tous les impacts ou nuisances 
de la mine sont contenus dans un rayon d’un kilomètre. Les 

ACTUALITÉS 

La communauté de Saint-Michel s’unit  
pour développer un centre récréotouristique

usagers du centre pourront profiter des vues sur le site sans 
aucun impact sur leur expérience nature. »

Ainsi, l’endroit comportera un bâtiment d’accueil et de services. 
La construction d’un Centre d’interprétation du graphite, d’une 
aire de restauration, d’une boutique de produits régionaux et 
de bureaux administratifs est prévue. Plus de 35 kilomètres 
de sentiers pour le vélo de montagne, la randonnée pédestre, 
la course, la raquette et le vélo à pneus surdimensionnés 
(« fat bike ») seront également aménagés. Les visiteurs pour-
ront d’ailleurs faire l’acquisition de vélos pour la location et 
l’entretien. Une plateforme et une tour d’observation 360° 
seront érigées afin d’avoir une vue d’ensemble sur le site 
minier et sur les paysages environnants. Finalement, des pan-
neaux d’interprétation seront installés.

Les premiers travaux sont déjà entamés avec le balisage, la 
construction des sentiers dans le secteur du lac England et la 
préparation du stationnement. Suivra ensuite l’aménagement 
des sentiers multifonctionnels, du belvédère et des sentiers 
dans le secteur du lac aux Pierres. Les usagers pourront décou-
vrir le centre récréotouristique à compter de l’automne 2025. 
Selon les estimations, quelque 20 000 personnes pourront visi-
ter le site et neuf employés seront embauchés à terme.

Le but de tous les acteurs mobilisés est à la fois de déve-
lopper l’attrait touristique du territoire, mais aussi de favoriser 
l’harmonisation et la cohabitation du projet minier Matawinie. 
« C’est un engagement phare de notre développement que 
d’assurer une intégration dans notre milieu et de contribuer 
de manière concrète à la vitalité socio-économique de la ré-

gion. Ça nous permet aussi de démontrer qu’il est possible 
de concilier le développement minier et le respect de l’envi-
ronnement et des communautés », ajoute M. Desaulniers.

Isabelle Perreault, préfète de la MRC de Matawinie, affirme de 
son côté que le centre récréotouristique constitue une oppor-
tunité formidable pour la Matawinie : « Ce projet renforcera 
non seulement notre attractivité touristique, mais favorisera 
également l’économie locale, tout en offrant aux citoyens et 
aux visiteurs un accès privilégié à notre patrimoine naturel. »

De généreux partenaires
L’implantation du centre de plein air et de culture est 
rendue possible grâce à la contribution du ministère du 
Tourisme (1 915 500 $ via le Programme d’aide à la 
relance de l’industrie touristique) et du ministère des 
Ressources naturelles et des Forêts (400 000 $ via le 
programme d’aide financière lié au Plan de mise  
en valeur du territoire public 2022‑2026).

D’autres partenaires y ont contribué tels que Nouveau 
Monde Graphite (1 206 018 $), Desjardins (500 000 $, dont 
100 000 $ provenant du Fonds d’aide au développement 
du milieu de la Caisse Desjardins du Nord de Lanaudière 
et 400 000 $ du Fonds du Grand Mouvement), la MRC 
Matawinie (100 000 $ via le fonds de vitalisation) et 
la municipalité de Saint-Michel-des-Saints (30 000 $ 
récurrents via l’entente de collaboration et de partage  
des bénéfices avec Nouveau Monde Graphite). 

Caroline Proulx, ministre du Tourisme et ministre responsable de la région de Lanaudière ; Edith Gravel, directrice générale et greffière-trésorière pour la MRC de Matawinie ; Claude Benoît, 
conseiller pour la municipalité de Saint-Michel-des-Saints ; Yves Dubé ; Mélissa Ouellet, directrice générale de la Caisse Desjardins du Nord de Lanaudière et Eric Desaulniers.
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UNE APPROCHE PERSONNALISÉE ET ATTENTIONNÉE
À SAINT-CHARLES-BORROMÉE ET JOLIETTE

>
12

49
82

9

 inc.



6
 | 

Le
 m

er
cr

ed
i 2

5
 s

ep
te

m
br

e 
2
0
2
4
 | 

w
w

w
.la

ct
io

n.
co

m

Hébergement - Chalets Lanaudière se positionne plus que 
jamais en tant que destination touristique de plein air à ac-
cès universel. En effet, à la suite d’un investissement de 1,7 
M$, l’entreprise d’économie sociale située à Rawdon vient 
d’inaugurer six nouveaux mini-chalets entièrement acces-
sibles aux personnes ayant des limitations fonctionnelles.

Élise Brouillette | ebrouillette@medialo.ca

« Il s’agit d’une étape importante du développement de Cha-
lets Lanaudière en tant que lieu touristique. Plus de 21 % 
de la population du Québec vit avec des limitations fonction-
nelles. Ce projet permet d’offrir un environnement inclusif 
et sécuritaire avec de l’hébergement et des activités acces-
sibles à ceux qui vivent avec ces défis », a déclaré Jean-Mi-
chel Perron, vice-président du conseil d’administration de 
Chalets Lanaudière.

Les nouvelles unités, pouvant accueillir de quatre à six visi-
teurs, ont été spécialement conçues pour répondre aux be-
soins des personnes vivant en situation de handicap, offrant 
ainsi à chacune la possibilité de profiter du confort et de 
la sérénité de la nature environnante. Les mini-chalets sont 
disponibles à la location depuis juillet et au cours du mois 
d’août, le taux d’occupation a été de 32 %.

« Nous venons offrir à ces gens la possibilité de vivre une 
expérience en pleine nature, sécuritaire et écoresponsable, 
avec une large gamme d’équipements adaptés », se réjouit 
M. Perron.

En effet, Chalets Lanaudière s’est doté de divers équipe-
ments de plein air spécialisés et de deux quais adaptés. 
Ceux-ci permettent à chaque visiteur, quelle que soit sa 
condition physique, de participer aux activités offertes sur 
le site, telles que les activités nautiques, la randonnée pé-
destre ou le patin. 

L’organisme a aussi présenté le nouveau Sentier des Lu-
cioles, un trajet adapté en forêt à proximité des six mini-cha-
lets. Celui-ci comprend un parcours d’interprétation interactif 
et audioguidé. Il offre une expérience immersive, sensorielle 
et éducative, permettant à tous de découvrir la richesse des 
bienfaits de la forêt de manière accessible et enrichissante.

Un exemple pour l’industrie
Jean-Michel Perron a déclaré que ce projet d’hébergement 
accessible est innovant en regard des standards québécois, 
canadiens et même internationaux. « Il s’agit vraiment d’une 

ACTUALITÉS 

Chalets Lanaudière mise sur l’accessibilité universelle

vision 360, on ne parle pas juste d’hébergement, mais d’une 
approche holistique, de santé globale et de rendre la nature 
accessible. Chalets Lanaudière a aussi été créé pour soute-
nir la mission des frères Mariste et du camp. Ainsi, les fonds 
amassés par l’entreprise d’économie sociale permettent à 
des familles défavorisées de pouvoir vivre des séjours en 
camp de vacances. Ce projet a des dimensions humaines, 
durables et innovantes. »

Denis Brochu, directeur général de Tourisme Lanaudière, a 
témoigné : « On en rêve depuis longtemps de ce projet! » Il a 
souligné qu’au cœur du plan de développement touristique 
2023-2030 pour la région, le fait d’être plus accueillant pour 
la clientèle qui a des limitations ou des handicaps faisait 
justement partie des objectifs.

« Il s’agit d’un coup de maître, les produits touristiques qui 
sont aussi complets au niveau de l’accessibilité sont peu 
nombreux. C’est un marché à prendre et peu d’entreprises 
ont misé là-dessus. »

Bruno Ronfard, directeur général de Kéroul, a ensuite pris 
la parole. Cet organisme vise à rendre le tourisme et la 
culture accessibles aux personnes à capacité physique res-
treinte. Kéroul a d’ailleurs accompagné Chalets Lanaudière 
dans cette initiative.

« L’accessibilité universelle est un travail lent et long. Il y 
a beaucoup de détails à peaufiner pour bien servir la clien-
tèle. Rares sont les projets qui prennent au sérieux tous 
les aspects de l’accessibilité. C’est un cas qui servira 
d’exemple et nous allons maintenant répandre la bonne 
nouvelle. » 

Selon M. Ronfard, l’initiative de Chalets Lanaudière 
est unique au Québec et au Canada en raison de son 
approche globale, du nombre d’unités d’hébergement 
proposées, ainsi que de la variété des équipements  
disponibles.

Linda Corbeil, directrice aux opérations chez Chalets La-
naudière, a confié que ce projet est une grande fierté et 
qu’il a été possible grâce aux membres de l’équipe et aux 
partenaires qui y ont cru depuis le tout début. « Chacun a 
mis son expérience et son expertise à son service et lui a 
donné des ailes. » 

Les mini-chalets, tout comme les activités de plein air, se-
ront disponibles été comme hiver. « Ils sont situés sur un 
site incroyable qui amène à se déposer et à se ressourcer. 
Je crois profondément que toute personne a le potentiel de 
vivre une vie agréable et normale », a conclu Mme Corbeil.

Chalets Lanaudière est finaliste dans la catégorie Tou-
risme accessible aux Prix excellence tourisme 2024. Le 
dévoilement des lauréats aura lieu le 24 septembre pro-
chain.

Des acteurs et des partenaires du projet, soit Lyne Lapointe, Bruno Ronfard, Frédérique Drouin-Lavigne, Louise Lauzon, Jean-Michel 
Perron, Carl Otis, Linda Corbeil ; Jean-François Trudeau, Denis Brochu, Amélie Mireault et Kathleen Chagnon. 
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Cégep à Joliette - Ce sont deux enseignants et cinq étudiants du programme de Gestion 
et technologies d’entreprise agricole (GTEA) du Cégep à Joliette qui ont vécu un séjour 
de deux semaines à Indiana, en Amazonie péruvienne. Avec l’équipe de l’Instituto de 
Educación Superior Tecnológico Público (IESTP) - Damaso Laberge, il s’agissait du pre-
mier projet de mobilité étudiante québécoise au Pérou dans le domaine de l’agriculture.

L’accueil réservé par les enseignants et les étudiants péruviens a été exceptionnel. Ils 
ont intégré les coopérants québécois avec enthousiasme dans leurs projets agricoles, 
que ce soit dans les champs ou les bâtiments d’élevage. Cette immersion a permis aux 
participants de constater les similitudes entre les protocoles d’expérimentation et les 
connaissances en culture et élevage, malgré les différences climatiques et les équipe-
ments plus rudimentaires.

« Bien que leurs outils comme les machettes et les pioches remplacent nos équipements 
modernes, leurs connaissances agronomiques et leurs pratiques en culture et élevage 
sont comparables aux nôtres, tout en s’adaptant aux défis climatiques locaux », a expliqué 
l’accompagnateur et enseignant retraité du programme GTEA, Sylvain Bélisle.

Les Québécois ont observé les défis uniques du climat tropical sur la gestion des 
élevages et ont proposé plusieurs solutions pour atténuer le stress thermique des ani-
maux et améliorer les conditions de travail des éleveurs, comme l’achat de ventilateurs 
et la récupération des eaux de pluie.

Les projets aux champs incluent le bouturage de plants d’agrumes pour accélérer la 
production, des traitements de semences pour devancer leur germination, et des essais 
de plantes accompagnatrices pour repousser les insectes ravageurs.

Saint-Damien - Forts des succès respectifs de la Fête des vieux métiers et de la 
Fête des récoltes, combinés à la notoriété grandissante et l’engouement pour le 
tourisme gourmand et culturel en région rurale, les comités organisateurs de ces 
deux événements ont unifié leurs savoir-faire afin de n’en créer qu’un, soit la Fête 
des traditions vivantes de Saint-Damien.

Innovante et attractive, cette dernière conserve tous les atouts de la Fête des vieux 
métiers, axée sur le savoir-faire artisanal et culturel québécois, tout en offrant une 
place importante à la mise en valeur des produits bioalimentaires locaux. La Fête des 
traditions vivantes de Saint-Damien se tiendra donc le 29 septembre, de 10 h à 16 h, 
au parc Eugénie-Tellier.

Les visiteurs pourront retrouver une quinzaine d’artisans passionnés et costumés 
comme au début du 20e siècle, qui offriront des démonstrations interactives illus-
trant des techniques de travail artisanales d’autrefois. Une vingtaine d’exposants 
bioalimentaires seront aussi présents, ainsi que des kiosques de prêt-à-manger, des 
conférences thématiques, de l’animation, de la musique traditionnelle, des voitures 
anciennes et bien plus. (JJ)

« Le jumelage avec des étudiants péruviens lors des laboratoires nous a permis de rapi-
dement établir des relations et d’échanger sur nos réalités de jeunes adultes impliqués 
en agriculture », a précisé l’accompagnatrice et diplômée du programme GTEA, Kassendra 
Dinelle.

Le séjour a également été marqué par des échanges culturels enrichissants, avec des 
danses traditionnelles péruviennes et des danses en ligne country des Québécois, créant 
une ambiance festive et amicale.

Ce projet inaugural ouvre la voie à de futures collaborations. « Nous encourageons vive-
ment d’autres institutions québécoises à saisir cette opportunité pour vivre une expé-
rience professionnelle et culturelle enrichissante et unique », a terminé l’enseignante au 
programme GTEA, Audrey Trottier.

Le projet a été coordonné avec brio par l’organisme Infirmiers et infirmières sans 
frontières Québec (IISF), qui a apporté son expertise en coopération internationale. 
Le Cégep de Lanaudière a également tenu à remercier tous ses autres partenaires 
pour leur soutien. (MB)

Des étudiants vivent  
un enrichissant voyage  
au cœur de l’Amazonie

Les enseignants et les étudiants péruviens ont intégré les coopérants québécois avec 
enthousiasme dans leurs projets agricoles.
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Un nouvel événement festif 
pour célébrer le savoir-faire 
gourmand et culturel

Malgré sa nouvelle appellation, la Fête des traditions vivantes de Saint-Damien 
continue de présenter des savoir-faire tout comme des produits locaux. Photo gracieuseté - 
Reynald Desjardins

Prenez un rendez-vous dès maintenant�:

Le plus grand réseau 
d’audioprothésistes au Québec
www.groupeforget.com

Des aides auditives 
qui s’adaptent à 
votre style de vie�!

28, chemin du Golf Est, bureau 202, St-Charles-Borromée

Dépistage auditif
sans frais Valide jusqu’au 25 novembre 2024. 

* Une évaluation par un audioprothésiste est requise afi n de déterminer si l’aide auditive 
convient aux besoins du patient.

BIEN ENTENDRE, ÇA CHANGE TOUT�!

Valide jusqu’au 25 novembre 2024. 

450-752-2337

>1260605
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Passionmaison

Ave c  l ’ a r r i vé e  d e s  te m p é r a t u re s  f ro i d e s ,  i l  e s t  i m p o r t a n t  d e 
r a p p e l e r  l ’ i m p o r t a n c e  d e  c o n f i e r  l ’ i n s t a l l a t i o n  e t  l ’e n t re t i e n 
d e s  s y s tè m e s  d e  c h a u f f a g e  à  d e s  p ro fe s s i o n n e l s  q u a l i f i é s .

CHAUFFAGE RÉSIDENTIEL:  
la sécurité et l’entretien 
régulier sont cruciaux

Journaliste - Clément Bolano 

Que ce soit pour des systèmes à air pulsé ou hydroniques, fonctionnant au gaz 
naturel, au propane, au mazout, au bois, aux granules ou à l’anthracite, la Régie du 
bâtiment du Québec (RBQ) souligne sur son site internet que ces travaux doivent 
être réalisés par un entrepreneur spécialisé détenant une licence appropriée.

Le raccordement électrique doit également être effectué par un maître électricien 
membre de la Corporation des maîtres électriciens du Québec (CMEQ).

Les équipements de chauffage au gaz doivent porter un sceau ou une étiquette 
de certification reconnue par la RBQ, garantissant des essais de sécurité rigoureux. 
L’organisme rappelle que tous les systèmes de chauffage nécessitent une vérification 
annuelle par un professionnel pour prévenir les risques d’intoxication au monoxyde 
de carbone. « Ne vous improvisez pas spécialiste en chauffage », avertit la RBQ.

Les rénovations, comme la pose de nouvelles fenêtres ou l’isolation, peuvent altérer 
l’admission d’air frais nécessaire à une combustion sécuritaire. Les systèmes de 
ventilation mécanique doivent aussi être vérifiés pour ne pas nuire à l’évacuation 
des gaz de combustion. Un entretien régulier, incluant le nettoyage de la cheminée 
et des conduits, est recommandé selon le type de combustible.

L’installation d’un avertisseur de monoxyde de carbone est vivement conseillée, 
mais ne remplace pas l’inspection annuelle. Si l’avertisseur se déclenche souvent, la 
RBQ recommande de consulter un entrepreneur spécialisé pour identifier la cause.

BIEN PRÉPARER son terrain avant l’arrivée de l’hiver
Ava n t  l ’ a r r i vé e  d e  l ’ h i ve r,  i l  e s t  c r u c i a l  d e  b i e n  p ré p a re r  s o n  te r r a i n  p o u r  l i m i te r  l e s  r i s q u e s  d e  d o m m a g e s  c a u s é s  p a r  l e  g e l 
e t  l a  n e i g e .  U n e  d e s  p re m i è re s  é t a p e s  c o n s i s te  à  r a n g e r  l e  m o b i l i e r  ex té r i e u r .  Le s  m e u b l e s  d e  j a rd i n ,  b a r b e c u e s ,  e t  a u t re s 
é q u i p e m e n t s  d o i ve n t  ê t re  e n t re p o s é s  d a n s  u n  e s p a c e  p ro té g é ,  c o m m e  u n  g a r a g e  o u  u n  a b r i .  E n  c a s  d e  m a n q u e  d ’e s p a c e ,  i l 
e s t  re c o m m a n d é  d e  l e s  re c o u v r i r  d e  b â c h e s  a d a p té e s  p o u r  l e s  p ro té g e r  d e s  i n te m p é r i e s  h i ve r n a l e s .

Journaliste - Clément Bolano 

La pelouse requiert également une attention particulière. Avant les premières 
gelées, il est conseillé de tondre une dernière fois, en laissant une hauteur 
d’environ 5 à 6 cm. Cela permet d’éviter que l’herbe ne soit vulnérable aux 
maladies hivernales. De plus, l’aération du sol est recommandée pour faciliter 
le drainage et réduire les risques d’accumulation d’eau sous la neige. Selon 
Ressources naturelles Canada, cette aération peut prévenir les inondations à la 
fonte des neiges​.

Un autre aspect à ne pas négliger est l’entretien des gouttières et des systèmes 
de drainage. Les gouttières obstruées par des feuilles ou des débris peuvent 
causer des infiltrations d’eau ou des dommages aux structures environnantes. Il 
est donc essentiel de les nettoyer régulièrement. Le gouvernement du Canada 
recommande aussi de vérifier que les systèmes de drainage sont en bon état 

pour éviter les accumulations d’eau près des fondations, ce qui pourrait entraîner 
des problèmes au printemps​.

En ce qui concerne les plantes et arbustes sensibles, il est conseillé de les protéger 
avec des toiles ou des sacs conçus pour les hivers rigoureux. De même, les systèmes 
d’irrigation doivent être vidés et débranchés pour éviter que l’eau ne gèle dans les 
conduites, ce qui pourrait causer des fissures.

En appliquant ces mesures préventives, les propriétaires peuvent protéger 
efficacement leur terrain et éviter des réparations coûteuses une fois l’hiver passé.

www.chudansmarde.ca
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Entrepreneuriat - Pour son premier dîner-conférence de la saison, la Chambre de com-
merce du Grand Joliette (CCGJ) a accueilli Stéphane Vachon, président d’Arbraska et 
copropriétaire de The Trekking Group, une aventure qui a débuté à Rawdon il y a 23 ans.

Élise Brouillette | ebrouillette@medialo.ca

C’est le directeur général de Tourisme Lanaudière, Denis Brochu, qui a présenté le conféren-
cier. Il a souligné qu’il s’agit d’un homme empreint d’humanité et d’une créativité infinie. Il 
a aussi mentionné qu’il était heureux que la Chambre fasse de la place à un entrepreneur 
touristique.

Si l’histoire d’Arbraska a commencé en 2002 dans Lanaudière, aujourd’hui, l’entreprise re-
présente plus de 400 employés au Canada, cinq parcs d’aventure et d’attractions aériennes 
et sept Treetop Trekking. Au fil des années, ce sont plus de 20 sites qui ont été développés 
via différentes marques au Québec, en Ontario, dans les Maritimes et les États-Unis.

Véritable passionné, Stéphane Vachon s’est livré avec honnêteté sur l’histoire d’Arbraska 
et sa vision de l’innovation. « Il faut créer un milieu de vie où tous ont le droit de dire leur 
mot. Notre pyramide est aplatie! La profondeur de l’équipe et le facteur collaboratif nous 
ont donné une force immense face aux tempêtes. Le travail d’équipe permet d’affronter 
l’adversité. »

L’entrepreneur a déclaré qu’il faut encadrer les employés, mais aussi encourager la passion 
puisque « le cœur vient combler bien des crevasses ». Il a avancé qu’une culture d’entreprise 
forte facilite l’arrivée de nouveaux employés dans le milieu de travail et accentue la réten-
tion. « Il y a des employés qui sont avec nous depuis plus de 20 ans! »

Stéphane Vachon a expliqué que la marque Arbraska s’est bâtie peu à peu, mais que jamais 
l’équipe n’a cessé de vouloir innover et qu’elle était préparée à rencontrer des opportunités.

Le président a abordé sa tentative de développement à Shanghai, qui était « un défi impos-
sible ». « J’aime ça! Je suis challengé par les cultures différentes et j’aime être confronté aux 
autres horizons, être inconfortable, me mettre à risque et voir ce qui va arriver… » 

Aller à la conquête des marchés signifie être capable d’adapter le produit. « Ailleurs, les 
façons de faire sont différentes. Au Québec, nous avons un petit marché, mais beaucoup de 
produits et d’innovation! »

Stéphane Vachon a également affirmé que pour innover, il fallait être capable de se redéfinir 
et se questionner de l’intérieur. « Comment faire pour innover? Je change ma vision d’où je 
me situe dans mon industrie et je me mets en mentalité de restart-up. »

Il a donné quelques conseils pour les jeunes entrepreneurs : « Vous avez du temps! Prenez 
le temps de réfléchir, car le temps joue en notre faveur. Il y a tout un aspect de synchronicité. 
Et en business, vos compétiteurs sont peut-être vos futurs collaborateurs ou partenaires! »

Le conférencier a terminé en lançant à l’endroit des gens d’affaires qu’ils sont chanceux 
d’avoir autant de diversité économique qui s’incarne dans une jolie ville comme Joliette. 
« Il y a un potentiel de rayonnement, il faut que ce soit vivant et accueillant pour les jeunes 
entrepreneurs. Il y a un moment à saisir! » 

Cette conclusion rejoignait totalement le mot d’ouverture qu’avait auparavant adressé Pol 
Brisset, le président de la Chambre de commerce du Grand Joliette : « Joliette est à un 
temps important de son développement. On vient d’ailleurs d’inaugurer un nouveau campus 
universitaire. Il faut être ouvert aux idées des jeunes et des moins jeunes. C’est une période 
importante et plusieurs choses se trament. »

Une culture d’entreprise 
forte et l’humilité,  
des clés pour innover

ACTUALITÉS 

Valérie Trudel, responsable aux communications de la CCGJ, a animé la rencontre avec 
Stéphane Vachon.
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60 rue St-Gabriel, 
 St-Gabriel-de-Brandon

450 835-3407
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27 au 29 septembre 2024

SAMEDI 28 SEPTEMBRE

En cas de pluie, les activités extérieures seront
annulées et non reportées.

Exposition du Club Photo
de Joliette

 L’Arsenal
 (585, rue Archambault)

 10 h 30 à 17 h

 Vernissage à 17 h

Grand spectacle de Zani 

 Bibliothèque Rina-Lasnier

 18 h 45

Spectacle famille pour les 5 ans
et moins. Animation Clin d’œil.

Ondulation 

 Place Bourget

 20 h à 22 h

Projections d’oeuvres numériques 
sur les murs du centre-ville.

Par le Musée d’art de Joliette.

LIvre ouvert sur Joliette - Soirée 
littérature et bricolage pour les 
enfants

  Espace La Récréation

 18 h 30 à 19 h 30

Livre ouvert sur Joliette - Balado

 Maison de la musique
 René-Charette

 19 h

Enregistrement de balado en
partenariat avec Culture Lanaudière 
et la Société de développement du 
centre-ville de Joliette. 

Mots de Passage

 Place Bourget

 Visite libre dès 8 h

Parcours littéraire marquant le retour 
des citations peintes dans les vitrine des 
commerces.

Par la FADOQ Lanaudière dans le cadre 
du programme de subvention aux
projets culturels 2024.

Atelier créatif et lancement du livre 
jeunesse Des drapeaux porteurs 
d’espoir de Marie-Soleil Roy

 Musée d'art de Joliette

 10 h 30 à 12 h 30

Découverte de l'œuvre
Devenir Chez Nous 

 Maison de la Solidarité du 
 CRÉDIL, 101 rue Dugas, Joliette

 15 h à 17 h

Projection des micro histoires et 
discussion sur la pluralité de nos
chez-nous.

450 756 0011 poste 204 ou :
education@credil.qc.ca.

Concert de l'Union musicale
de Lanaudière

 Place Bourget

 11 h

Prestation de l’orchestre à vent
en extérieur.

DIMANCHE 29 SEPTEMBRE

Journée internationale des aînés

 En face du pavillon Gilles-Beaudry
 (102, rue Fabre)

 13 h 30 à 16 h 30

Danse country, conférence sur la
nutrition, kiosques, spectacle de gigue, 
yoga et plus encore !

En collaboration avec la Table
régionale de concertation des aînés
de Lanaudière et la FADOQ Lanaudière.

Visite guidée du Centre
culturel Desjardins

 Centre culturel Desjardins

 10 h à 11 h 30

Venez découvrir l’envers du décor d’un
diffuseur majeur d'événements en
arts de la scène. Vous aurez la chance
de visiter l'arrière-scène.

Exposition du Club Photo
de Joliette

 L’Arsenal

 10 h 30 à 17 h

LIvre ouvert sur Joliette - Lecture 
publique en plein air

 Place Bourget

 14 h à 16 h

Ondulation 

 Place Bourget

 20 h à 22 h

Projections d’oeuvres numériques 
sur les murs du centre-ville.

Par le Musée d’art de Joliette.

VENDREDI 27 SEPTEMBRE
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Aînés - Après plus de quatre ans d’absence, FADOQ – 
Région Lanaudière en collaboration avec les Habitations 
Bordeleau annonce son grand retour aux Galeries Joliette 
pour une 7e  édition de son Salon 50+ de Lanaudière. 
Celui-ci se déroulera le 27 septembre de 10 h à 20 h et le 
28 septembre de 9 h à 17h.

Le salon accueillera plus de 50 exposants qui présenteront 
leurs produits et services destinés aux 50 ans et plus. 
Ce sont sous les thèmes de la finance, de la santé et 
du bien-être, des loisirs, du plein air, de l’alimentation, 
de l’habitation et des voyages que les visiteurs feront de 
nouvelles découvertes. Il sera également possible de ren-
contrer les organismes de la région qui exposeront les 
services destinés à la population lanaudoise.

Le Salon 50+ de Lanaudière fait son grand retour
Programmation
Quatre conférences seront offertes gratuitement à l’entrée #5.

Le vendredi 27 septembre, à 11h, Marie-Josée Taillefer, am-
bassadrice des cliniques Lobe, viendra parler de la santé 
auditive. Puis, à 13 h 30, la Caisse Desjardins de Joliette 
et du Centre de Lanaudière présentera la conférence 
de François Charron « Fraude web : à un clic de la ca-
tastrophe ».

Le samedi 28 septembre, à 10 h 30, la Société Alzheimer 
Lanaudière présentera une conférence offerte par nul 
autre que Gregory Charles s’intitulant « 30 000  jours ». 
Ensuite, à 13 h 30, Sébastien Buisson, directeur général 
adjoint des Habitations Bordeleau, animera une présen-

tation « Bien vieillir, démystifions les technologies pour 
aînés ».

Divers kiosques des organisations Cancer Colorectal 
Canada, de la Fondation Jasmin Roy, de Clinique Kinésia et 
de plusieurs autres seront présentés. Les visiteurs auront 
aussi la chance de gagner un crédit voyage de 2000 $, des 
séjours dans Lanaudière, un saut en parachute, des billets 
de spectacles et bien plus. Pour en savoir plus et participer, 
il faudra se rendre au kiosque de la FADOQ.

Le Salon 50+ tient à remercier tous ses partenaires. Pour 
découvrir toute la programmation : https://www.fadoq.ca/
lanaudiere/activites/evenements/salon-50de-lanaudiere. 
(JJ)

DÉPISTAGE AUDITIF SANS FRAIS
Valide jusqu’au 31 décembre 2024

450 755-1005 
slauzonaudio.ca

Prothèses 
auditives

110, St-Barthélemy Sud, JOLIETTE   |   610, ch. Joliette, ST-FÉLIX-DE-VALOIS

Une entreprise familiale à l’écoute de vos besoins !

RÉPARATIONRÉPARATION
PILESPILES

EMBOUTS BRUITS | BAIGNADE | MUSICIENEMBOUTS BRUITS | BAIGNADE | MUSICIEN
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COMMUNAUTÉ 

Campagne - Centraide Lanaudière a officiellement lancé 
sa campagne de financement 2024 sous le signe de la 
générosité et de l’engagement.

Le thème de cette année, axé sur la sécurité alimentaire, 
a permis de mettre en lumière un enjeu pressant qui 
touche de plus en plus de ménages dans la région.

Lors de cette soirée, les invités ont non seulement appor-
té des denrées pour alimenter les Frigos-partage, mais ont 
également pu découvrir de plus près le travail essentiel 
de Centraide et de ses partenaires locaux. Ils ont notam-
ment souligné l’augmentation alarmante des demandes 
d’aide alimentaire, reflétant une réalité de plus en plus 
difficile pour de nombreuses familles lanaudoises.

Témoignage marquant
Lors de l’événement, une projection a eu lieu d’une 
vidéo-réalité mettant en scène Cassy Baillargeon, une mère 
confrontée à un défi de taille : faire des achats pour ses 
enfants et elle-même avec un budget limité à 20 $.

Son témoignage illustrait les choix difficiles que doivent 
faire des parents comme elle, confrontés à des res-
sources financières insuffisantes. Bien qu’elle ait réussi 
à respecter son budget grâce à une promotion de vê-
tements à 1 $, elle a dû faire des compromis, comme 
acheter des souliers trop grands pour son fils. Ce défi a 
permis de rappeler que de nombreuses familles vivent 
cette réalité au quotidien et que les choix deviennent 
souvent des sacrifices.

« Nous espérons que vous prenez conscience à quel point 
Centraide collabore avec des organismes performants, 
dont les actions sont souvent stratégiques, préventives 
ou en réponse à des urgences. Leur travail est essentiel 
pour notre communauté », a déclaré Isabelle Milliard, di-
rectrice de Centraide Lanaudière.

Un geste solidaire pour les enfants
La soirée s’est conclue sur une note participative, les 
invités ont pu préparer des collations et écrire des mots 
d’encouragement destinés à 50 enfants qui seront redis-
tribués par les organismes partenaires.

Cette campagne de financement se déroulera jusqu’en 
mars 2025. (KD)

La sécurité alimentaire au cœur des préoccupations

Une nouvelle classe  
en plein air au Cégep à Joliette
Éducation - Le Cégep à Joliette a inauguré, le 9 sep-
tembre, sa toute nouvelle classe extérieure. Cet 
aménagement en plein air offre une multitude de 
possibilités pédagogiques dans un espace naturel ra-
rement occupé, et pourra évoluer selon les besoins péda-
gogiques au fil des sessions.

Équipée d’un tableau blanc et de toutes les commodi-
tés qu’une classe régulière propose, la classe extérieure 
est modulable et peut recevoir jusqu’à 30 étudiants. Elle 
est située dans la cour arrière de l’établissement, près 
du Complexe agroalimentaire. Les enseignants du Cégep 
pourront réserver cet espace à leur convenance, offrant 
ainsi une alternative rafraîchissante aux cours en intérieur.

Cette initiative s’inscrit dans la mission du Cégep d’of-
frir des milieux de vie et d’apprentissage stimulants où il 
fait bon apprendre et s’épanouir. L’inauguration de cette 
classe témoigne de l’engagement du Cégep à innover et 
à enrichir l’expérience d’apprentissage de ses étudiants.

Le projet a été rendu possible grâce à la collaboration 
de plusieurs acteurs, incluant les membres du personnel 
enseignant, la direction des ressources matérielles, du 
Service de l’organisation scolaire et de la direction. (MB)

Les étudiants bénéficieront de la pédagogie au grand air. 
Photo - gracieuseté 

La nouvelle campagne de financement de Centraide Lanaudière se tiendra jusqu’en mars 2025. P
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Commentez en ligne | www.laction.com

Abonnez-vous, 
c’est gratuit !

L’infolettre

Les nouvelles qui rapprochent 

Restez branché  
sur votre région 

Consultation publique sur les activités 
forestières dans Lanaudière

 
La MRC de Matawinie tient à informer la population de la tenue d’une 
consultation publique sur les plans d’aménagement forestier intégré 

opérationnels

Lire la suite

Les nouvelles qui rapprochent
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Événement - La Municipalité de Saint-Ambroise-de-Kildare a annoncé le retour de son 
sentier lumineux sous le thème « La Féerie des Créatures Enchantées ». Cet événement 
magique aura lieu le samedi 26 octobre et promet d’émerveiller petits et grands en les 
transportant dans un monde mystique en plein cœur de la forêt.

Les visiteurs pourront notamment rencontrer des créatures enchantées en plus de pro-
fiter des effets lumineux et musicaux, de l’animation musicale par la DJ Mulachina et 
du spectacle de feux et lumières (cracheurs de feu). Il y aura aussi sur place un service 
alimentaire proposé par « Le Camion Louche » et un service de bar (18 ans et plus). Le 
tout se déroulera de 17 h à 21 h au 750, rue Principale.

À même cet événement, se tiendra également la première édition du « Marché d’Au-
tomne » à l’intérieur de la salle communautaire. Il sera possible d’y découvrir une variété 
d’exposants locaux offrant des produits artisanaux et des spécialités d’automne.

Prenez note que le « Marché d’Automne » et les activités adjacentes au sentier sont ac-
cessibles sans inscription.

Toutefois, l’inscription est obligatoire pour participer au sentier 
lumineux. Les résidents de Saint-Ambroise pourront s’inscrire du 
23 septembre au 11 octobre et tous les autres du 1er octobre au 
11  octobre. Les inscriptions se font sur le logiciel Amilia sous la 
programmation « Programmation Halloween – Automne 2024 ». 
Pour obtenir plus de détails, vous pouvez suivre la page Facebook 
dédiée à l’événement ou contacter Anthony Maheu, coordonnateur des loisirs, au 
450 755‑4782, poste 103. (MB)

Saint-Ambroise-de-Kildare  
fait renaître la féérie avec 
son sentier lumineux

Célébrer la Fête  
des récoltes en grand  
à Saint-Jean-de-Matha
Produits locaux - La saison du Marché fermier Saint-Jean-de-Matha se clôturera 
de belle façon par la Fête des récoltes le 27 septembre prochain, de 15 h à 19 h, 
au parc Donat-Gadoury (86 rue Archambault). Pas moins de 17 exposants seront 
sur place pour offrir le meilleur de leurs produits locaux.

Ainsi, de 15 h à 18 h, les visiteurs pourront profiter du Marché fermier afin d’y ache-
ter divers produits locaux comme des légumes, des fruits, de la viande des produits 
d’herboristerie, des bijoux et bien d’autres. Le Chapiteau de la Maison Louis-Cyr 
sera aussi accessible et présentera l’activité « La force mathaloise » pour enfants 
et adultes. L’accordéoniste Jocelyn Bigras déambulera également sur le site pour 
dynamiser la journée de sa musique.

Dès 16 h, de la soupe aux légumes maison sera servie gratuitement. Les visiteurs 
sont invités à apporter leur propre bol et cuillère pour faire une dégustation sans 
déchet. Ils pourront aussi goûter au fromage de la Ferme Vallée Verte 1912 et la 
focaccia de La mie du boulanger.

Alors que des prix de présence seront tirés chaque heure du marché, un grand tirage 
aura lieu à 18 h dans le but de remporter un panier de produits locaux d’une valeur 
de 150 $ pour ceux dont la carte-fidélité a été estampillée au moins 10 fois. Deux 
autres paniers d’une valeur de 50 $ seront aussi offerts pour les cartes estampil-
lées au moins une fois.

En cas de mauvais temps, la Fête se déroulera dans le centre culturel, tout juste à 
côté du parc. « Venez vivre avec nous ce rassemblement familial en compagnie de 
producteurs de Saint-Jean-de-Matha et de Lanaudière afin de célébrer la saison ex-
ceptionnelle que nous venons de passer », convient les organisateurs.

Le Marché fermier tient à remercier la Municipalité de Saint-Jean-de-Matha pour son 
appui à l’implantation de l’événement, ainsi que l’aide de la ministre du Tourisme 
et députée de Berthier, Caroline Proulx, du député de Berthier-Maskinongé, Yves 
Perron, de la MRC de la Matawinie et de ses nombreux commanditaires.

Pour des informations additionnelles, il est possible de contacter Louise Sicuro au 
450 886‑5839 ou au 514 918 9683. (JJ)
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Logement / app. à louer205

RAWDON 4 1/2 style condo 
900$ libre référence deman- 
dé 450-559-7163

Divers à vendre310
RACHAT DE VOS CARABINE 
ET FUSIL par l'entreprise Sé- 
cure Armes estimation pro- 
fessionnelle à domicile, accré- 
ditation GRC, refus et trans- 
fert Siaf inclus 581-989-
ARME(2763)

On demande397
Achète arme à feu de tout 
genre et ce en toute sécuri- 
té et s'occupe de tout les 
transferts détient tout les 
permis nécessaire 
514-917-6474

Astrologie, occultisme424
Consultation tarot voyance, 
interprétation des rêves sur 
rendez- vous ou par télé- 
phone laisser message 
450-917-3162

Déménagement, transport441

CHAUFFEUR camionnette 
avec sellette disponible 
pour roulottes, bateaux. 
JOLIETTE 
Tél. 514-978-1839.

Construction,  
rénovation, réparation442

TÔLES à couverture à lam- 
bris de couleur/ galvanisés la 
longueur que vous désirez. 
819-221-5429

Emplois divers605

BARMAID de jour ou de soir 
très mature à St- Roch- de-
L'Achigan. 514-827-9011.

Achat d’autos945

ACHAT AUTOS / CAMIONS 
pour pièce et ferraille payons 
450$ et plus 514-917-0757

Les Mousquetaires
L’équipe de tennis Les Mousquetaires invite les per-
sonnes intéressées à se joindre à elle. Elle joue tous 
les mardis et les jeudis de 9 h à 11 h aux terrains situés 
au parc des Dalles, boulevard de la Base-de-Roc. Ni-
veau intermédiaire de 60 ans et plus. Il est possible de 
s’inscrire au jocgolf@gmail.com. Lorsque le système 
de lumières sera installé, l’équipe compte trouver un 
professeur pour des cours.

Le Show Soleil
Le Show Soleil, un spectacle bénéfice au profit d’Opé-
ration Enfant Soleil, se déroulera le vendredi 27 sep-
tembre, à 19 h 30, à l’auditorium Pierre-de-Lestage 
de Berthierville. En vedette : Mathieu Provençal, 
Jean Félix, Isabelle Morin, Hugo Lapointe, Béland et 
Sarah-May Vezeau. Prix de 25 $ par billet, admission 
générale. L’objectif est d’amasser 10 000 $ pour les 
enfants malades. Billets en vente à la pharmacie de 
Lanoraie.

Célébration pour les défunts
Célébration pour les défunts et pèlerinage aux ci-
metières de Crabtree et de Saint-Paul. Le dimanche 
29  septembre, à 10 h 30, aura lieu à l’église patri-

moniale de Saint-Paul une célébration pour les fa-
milles des personnes décédées entre le 8 septembre 
2023  et le 29  septembre 2024. Bienvenue aux fa-
milles dont l’inhumation de leurs défunts a eu lieu 
dans un autre lieu.

Société d’Horticulture  
et d’Écologie de la Nouvelle-Acadie
La Société d’Horticulture et d’Écologie de la 
Nouvelle-Acadie (SHÉNA) invite la population à la pro-
chaine conférence, le mercredi 16 octobre à 19 h 15. La 
conférence aura lieu exceptionnellement à la Maison du 
Folklore située au 66, rue Sainte-Anne à Saint-Jacques. 
Hélène Baril, conférencière bien connue, présentera les 
« Graminées ornementales ». Il y aura tirage de prix de 
présence et tirage spécial. Gratuit pour les membres, 
7 $ pour les non-membres.

Maison des jeunes Le Gros Orteil
Trentième anniversaire de la Maison des jeunes Le Gros 
Orteil le 16 novembre, de 16 h 30 à 23 h, au Centre 
culturel de Saint-Jean-de-Matha. Au programme : sou-
per fondue, encan silencieux et soirée dansante. Bil-
lets en vente au coût de 50 $ à la maison des jeunes : 
legrosorteilmdj@gmail.com ou 450 886‑0185.

Envoyez-nous votre communiqué : infolanaudiere@medialo.ca

annoncesclassees@medialo.ca

LES HABITATIONS  
PERREAULT INC.

POUR INFO : 
450 753-5386

nadia@nadiaperreaultcpa.ca
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Logements temporaires pour sinistré, travailleur et autres

Avis vous est par la présente donné que la faillite de 9517-6715 
Québec inc, « Développement du Lac Gareau inc. » 400, rue des 
Montagnards, Saint-Côme (Québec) est survenue le 13 septembre 
2024 et que la première assemblée des créanciers sera tenue le 
15 octobre 2024, à 14 h, par vidéoconférence. Si vous désirez 
assister à l’assemblée, bien vouloir nous envoyer votre demande 
à assembleesyndic@ln.ca au moins 24 heures avant l’assemblée 
(le nom du dossier devra être inscrit dans l’objet de votre courriel).

LEMIEUX NOLET INC. 
Claude M. Lacroix, CPA, PAIR, SAI
1350, rue Royale bureau 1400
Trois-Rivières (Québec) G9A 4J4
Tél : (819) 376-3444
 1 866 833-1054

>1270533

AVIS DE FAILLITE
9517-6715 Québec inc

« Développement du Lac Gareau inc. »
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AVIS DE LIMITATION  
PERMANENTE 

(37-24-172)

Prenez avis que le 15 août 2024, le Conseil de discipline de l’Ordre des 
travailleurs sociaux et des thérapeutes conjugaux et familiaux du Québec a 
imposé à SUZANNE DEROUIN, travailleuse sociale, les sanctions suivantes :
Sous le chef 1 : Une limitation permanente de son droit d’exercer des  
 activités professionnelles auprès de clients vivant des  
 situations de violence conjugale et familiale.
Sous le chef 2 :  Une amende de 2 500 $.
Le Conseil a également condamné l’intimée à payer tous les déboursés 
de la cause prévus à l’article 151 du Code des professions.  
SUZANNE DEROUIN a été reconnue coupable d’avoir commis des 
infractions au Code de déontologie des membres de l’Ordre des travailleurs 
sociaux et des thérapeutes conjugaux et familiaux du Québec (RLRQ, c. 
C-26, r. 297) et au Règlement sur la tenue des dossiers et des cabinets 
de consultation des membres de l’Ordre professionnel des travailleurs 
sociaux et des thérapeutes conjugaux et familiaux du Québec, RLRQ c. 
C-26, r 297, tel qu’il appert de la plainte portant le numéro 37-24-172, 
déposée au greffe de discipline, le 21 mars 2024.
La plainte disciplinaire portée contre l’intimée est ainsi libellée :
Chef 1 :

Dans le cadre de ses fonctions au sein du Groupe de médecine familiale 
universitaire (GMF-U) du nord de Lanaudière à Saint-Charles-Borromée, 
l’Intimée n’a pas exercé sa profession selon les normes de pratique 
généralement reconnues en matière d’évaluation et d’intervention en 
violence conjugale et familiale et de protection de la jeunesse et n’a pas 
tenu compte des conséquences prévisibles de son activité professionnelle 
en omettant notamment d’évaluer la dangerosité des situations rapportées 
par ses clients et les risques auxquels étaient exposés des enfants :
a) du 11 février au 27 mai 2022, dans le dossier de sa cliente A;
b) du 28 mars au 30 mai 2022, dans le dossier de son client B;
commettant ainsi une infraction aux dispositions de l’article 7 du Code 
de déontologie des membres de l’Ordre des travailleurs sociaux et des 
thérapeutes conjugaux et familiaux du Québec, RLRQ c C-26, r 286.1;

Chef 2 :
Entre le ou vers le 11 février 2022 et le ou vers le 30 mai 2022, l’Intimée, 
dans le cadre de ses fonctions au sein du Groupe de médecine familiale 
universitaire (GMF-U) du nord de Lanaudière à Saint-Charles-Borromée, 
a omis de tenir un dossier selon les normes reconnues en ne consignant 
pas dans les dossiers de ses clients A et B un rapport sommaire ou détaillé 
de son évaluation du fonctionnement social et en ne rédigeant pas 
des notes claires en concordance avec les valeurs et les principes de la 
profession, commettant ainsi une infraction aux dispositions de l’article 
3 du Règlement sur la tenue des dossiers et des cabinets de consultation 
des membres de l’Ordre professionnel des travailleurs sociaux et des 
thérapeutes conjugaux et familiaux du Québec, RLRQ c C-26, r 297.

SUZANNE DEROUIN, travailleuse sociale, est donc limitée de façon 
permanente d’exercer des activités professionnelles auprès de clients 
vivant des situations de violence conjugale et familiale, et ce, à partir du 
20 septembre 2024.
Montréal, ce 20e jour de septembre 2024.
Maria Gagliardi, avocate, Secrétaire du Conseil de discipline de l’OTSTCFQ
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AVIS PUBLIC
ADOPTION DU RÈGLEMENT  

NUMÉRO 606-04-2024

AVIS PUBLIC EST DONNÉ DE CE QUI SUIT :

1- Lors d’une séance ordinaire tenue le 19 août 
2024, le conseil a adopté le règlement numéro 
606-04-2024, Règlement modifiant le 
règlement de zonage 606-2023 tel que déjà 
amendé afin de réviser certaines dispositions 
règlementaires

2- Le certificat de conformité de la Municipalité 
régionale de comté de Joliette a été émis  
en date du 10 septembre 2024.

3- Le règlement numéro 606-04-2024 entre  
en vigueur conformément à la Loi.

DONNÉ À SAINT-PAUL, ce 20 SEPTEMBRE 2024

M. Miguel C. Rousseau 
Directeur général et greffier-trésorier

>1270827
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Avis de clôture d’inventaire
Article 795 C.c.Q.

Prenez avis que Louise PARIS, en son vivant 
domiciliée au 4123, rue Frontenac, Rawdon, 
Québec, J0K 1S0, est décédée à Sainte-Julienne le 
2 juin 2023. Un inventaire de ses biens, reçu devant 
Me Rielle DAGENAIS, notaire, le 16 septembre 
2024, a été dressé conformément à la loi et peut 
être consulté par toute personne ayant un intérêt à 
l’étude de la notaire, sise au 265, boul. des Braves, 
Terrebonne, Québec, J6W 3H6. 

Me Rielle DAGENAIS, notaire
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Avis est par les présentes donné, qu’à la suite du décès 
de FRANCINE CHARTRAND, en son vivant domiciliée 
au 2235, chemin du Bas de l’Église Nord, Saint-Jacques, 
Québec, J0K 2R0, survenu le vingt-deux juillet deux mille 
vingt-trois (22 juillet 2023), un inventaire en présence 
de deux témoins, des biens de la défunte a été fait par 
les liquidateurs successoraux, Geneviève LEBLANC et 
Simon LEBLANC, le 14 septembre 2024, conformément 
à la loi.

Cet inventaire peut être consulté par les intéressés, à 
l’étude de Me Anne-Marie LACHAPELLE, notaire sise 
au 37, Place Bourget Sud, Bureau 301, Joliette (Québec), 
J6E 5G1.

Donné ce 14 septembre 2024.

Me Anne-Marie LACHAPELLE, 
notaire

AVIS DE CLÔTURE D’INVENTAIRE
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AVIS PUBLIC

ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION
PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 1016 

CONCERNANT LES PLANS D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION 
ARCHITECTURALE DE LA MUNICIPALITÉ DE RAWDON 

(SECTEUR LE SENTIER)
Aux personnes intéressées par le règlement ci-après mentionné

AVIS PUBLIC est donné de ce qui suit :
1. Lors d’une séance ordinaire tenue le 9 septembre 2024, le conseil municipal a adopté le projet de 

règlement suivant :
 Règlement numéro 1016 concernant les plans d’implantation et d’intégration architecturale de la 

municipalité de Rawdon (secteur Le Sentier)
2. Une assemblée publique de consultation aura lieu le 9 octobre 2024 à compter de 18h15 au Centre 

Metcalfe situé au 3597, rue Metcalfe à Rawdon. Lors de cette assemblée de consultation seront 
expliqués ce projet de règlement et les conséquences de son adoption. Au cours de cette rencontre, le 
maire ou son représentant désigné entendra les personnes et organismes qui désirent s’exprimer sur le 
sujet;

3. Ce projet de règlement vise à assujettir la délivrance de permis de construction et de lotissement et de 
certificats d’autorisation à l’approbation du plan relatif à l’implantation et l’intégration architecturale établit 
au Règlement numéro 1016. 

 Le territoire assujetti au Règlement numéro 1016 correspond à la zone 1 identifiée à l’annexe 1 du projet 
de règlement numéro 1016 qui est formée des lots 6 452 139, 6 464 747, 5 530 559 et 6 393 666, 
cadastre du Québec (projet Le Sentier). Plus précisément, la zone concernée est riveraine au lac 
Pontbriand et est localisée à proximité des chemins Vincent-Massey, du Val-Loyal et de Look Out Park, 
de la rue Rosemary et de la route 125;

4. Le projet de règlement ne contient pas de dispositions propres à un règlement susceptible d’approbation 
référendaire;

5. La copie du projet de règlement numéro 1016, incluant son annexe 1 identifiant le territoire assujetti 
(Zone 1) au projet de règlement, peut être consultée au bureau de la soussignée au 3647, rue Queen à 
Rawdon, durant les heures normales de bureau. Celle-ci est également disponible sur le site internet de 
la Municipalité au :

 https://rawdon.ca/storage/app/media/municipalite/vie-democratique/seances-du-conseil/2024/projet-
r1016-piia-le-sentier.pdf

Donné à Rawdon, ce 25 septembre 2024.

Me Caroline Gray
Directrice générale adjointe et 
directrice du Service du greffe

https://rawdon.ca/storage/app/media/municipalite/administration/R%C3%A8glements%20municipaux/PIIA/version-administrative-r-1012-piia-rive-ouest.pdf

https://rawdon.ca/storage/app/media/municipalite/administration/R%C3%A8glements%20municipaux/PIIA/version-administrative-r-1012-piia-rive-ouest.pdf

https://rawdon.ca/storage/app/media/municipalite/administration/R%C3%A8glements%20municipaux/PIIA/version-administrative-r-1012-piia-rive-ouest.pdf

https://rawdon.ca/storage/app/media/municipalite/vie-democratique/seances-du-conseil/2024/projet-r1012-3-piia-rive-ouest.pdf
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AVIS PUBLIC

ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION
PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 1012-3 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1012 ET SES AMENDEMENTS CONCERNANT 
LES PLANS D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE DE LA 

MUNICIPALITÉ DE RAWDON  
(SECTEUR RIVE-OUEST)

Aux personnes intéressées par le règlement ci-après mentionné
AVIS PUBLIC est donné de ce qui suit :

1. Lors d’une séance ordinaire tenue le 9 septembre 2024, le conseil municipal a adopté le projet de règlement suivant :

 Règlement numéro 1012-3 modifiant le Règlement numéro 1012 et ses amendements concernant les plans 
d’implantation et d’intégration architecturale de la municipalité de Rawdon (secteur Rive-Ouest)

2. Une assemblée publique de consultation aura lieu le 9 octobre 2024 à compter de 18h00 au Centre Metcalfe situé 
au 3597, rue Metcalfe à Rawdon. Lors de cette assemblée de consultation seront expliqués ce projet de règlement 
et les conséquences de son adoption. Au cours de cette rencontre, le maire ou son représentant désigné entendra les 
personnes et organismes qui désirent s’exprimer sur le sujet;

3. Ce projet de règlement vise à :
•		 Modifier	 certains	 critères	 relatifs	à	 l’architecture,	 à	 la	 conservation	des	zones	boisées	naturelles	et	 aux	 risques	

d’érosion;
•		 Modifier	les	dispositions	relatives	aux	contraventions	et	pénalités;
•		 Modifier	les	limites	du	territoire	assujetti	au	règlement	(zone	1)	par	le	retrait	de	la	portion	du	lot	6	393	666,	cadastre	

du Québec; 

	 Le	présent	projet	de	règlement	est	applicable	à	l’ensemble	du	territoire	(zone	1)	identifié	à	l’Annexe	1	du	Règlement	
numéro	 1012	 et	 ses	 amendements,	 tel	 que	modifié	 par	 le	 présent	 projet	 de	 règlement	 et	 incluant	 les	 propriétés	
localisées sur la rue Rosemary, entre le 3482 et le cul-de-sac; 

4. Le projet de règlement ne contient pas de dispositions propres à un règlement susceptible d’approbation référendaire;

5.	 La	copie	du	projet	de	règlement	numéro	1012-3	comprenant	l’annexe1	modifiant	la	zone	concernée	par	le	Règlement	
numéro 1012 et ses amendements ainsi que la copie de la version administrative du Règlement numéro 1012 peuvent 
être	consultées	au	bureau	de	la	soussignée	au	3647,	rue	Queen	à	Rawdon,	durant	les	heures	normales	de	bureau.	
Celles-ci sont également disponibles sur le site internet de la Municipalité aux liens suivants :

 https://rawdon.ca/storage/app/media/municipalite/vie-democratique/seances-du-conseil/2024/projet-r1012-3-piia-
rive-ouest.pdf

 https://https://rawdon.ca/storage/app/media/municipalite/administration/R%C3%A8glements%20municipaux/PIIA/
version-administrative-r-1012-piia-rive-ouest.pdf

Donné à Rawdon, ce 25 septembre 2024.

Me Caroline Gray
Directrice générale adjointe et 
directrice du Service du greffe

AVIS PUBLIC
Dépôt du rôle d’évaluation triennal 2025-2026-2027

Avis public est par la présente donné que le rôle triennal 
d’évaluation foncière de la municipalité de Chertsey, devant être 
en vigueur durant les exercices financiers 2025, 2026, 2027, 
a été déposé le 19 septembre 2024 et que toute personne peut en 
prendre connaissance à l’hôtel de ville durant les heures régulières 
d’ouverture du bureau.

Conformément à l’article 74 de la Loi sur la fiscalité municipale, 
avis est également donné que toute personne ayant un intérêt  
à contester l’exactitude, la présence ou l’absence d’une inscription 
à ce rôle, relativement à un bien dont elle-même ou une autre 
personne est propriétaire, peut déposer une demande de révision 
prévue par la section 1 du chapitre X de cette Loi.

Pour être recevable, une telle demande de révision doit remplir les 
conditions suivantes :

•  être déposée avant le 1er mai 2025;
•  être déposée à l’endroit suivant :

Municipalité régionale de comté de Matawinie
3184, 1ère Avenue
Rawdon (Québec) J0K 1S0

•  être faite sur le formulaire prescrit à cette fin et disponible  
à l’endroit ci-dessus indiqué;

• être accompagnée de la somme d’argent déterminée par  
le règlement 163-2014 de la MRC de Matawinie et applicable  
à l’unité d’évaluation visée par la demande.

Donné à Chertsey ce 19e jour du mois de septembre 2024.

Marc-André Plante
Directeur général et greffier-trésorier
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Appel d’offres AP24-052
TRANSPORT DE NEIGE  

2024-2025

>1270786

DEMANDE DE SOUMISSIONS

La Ville de Joliette désire recevoir des soumissions pour la 
fourniture de camions avec camionneur pour le transport de neige, 
lorsque requis, au site désigné par la Ville lors des opérations de 
déneigement.

DOCUMENTS

Les documents d’appel d’offres pourront être obtenus à compter 
du 25 septembre 2024 via le système électronique d’appel 
d’offres à l’adresse www.seao.gouv.qc.ca ou par téléphone au  
1 866 669-7326. 

Pour tout renseignement relatif au présent appel d’offres, le 
soumissionnaire doit s’adresser uniquement par écrit à l’adresse 
suivante : soumission@ville.joliette.qc.ca .

DATE DE RÉCEPTION

Les soumissions scellées et identifiées « Appel d’offres  
AP24-052 – Transport de neige 2024-2025 » doivent être 
adressées à Mme Hélène Latendresse, technicienne en 
approvisionnement, et seront reçues à la réception de l’hôtel de 
ville situé au 614, boulevard Manseau, Joliette, Québec,  
J6E 3E4, avant onze heures (11 h), heure officielle du CNRC,  
le 21 octobre 2024, pour y être ouvertes publiquement ce même 
jour à cette heure.

Les soumissions transmises par voie électronique sont également 
autorisées pour cet appel d’offres et ne peuvent être effectuées 
que par le biais du SEAO. 

La Ville de Joliette ne s’engage à accepter ni la plus basse ni 
aucune des soumissions reçues, sans avoir à motiver sa décision 
et sans encourir de dommage d’aucune nature. 

HÉLÈNE LATENDRESSE
Technicienne en approvisionnement 

AVIS 
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TERRAINS DE VILLÉGIATURE OFFERTS EN LOCATION PAR TIRAGE AU SORT DANS 
LA RÉGION DE LANAUDIÈRE
Le ministère des Ressources naturelles et des Forêts (MRNF) offre à la population la 
possibilité de participer à un tirage au sort pour l’attribution d’un terrain de villégiature 
situé dans la région de Lanaudière. 

Code de tirage Nom du tirage MRC Zec Nombre de 
terrains

TE1401 Lac Lusignan Matawinie Collin 1 (semi-riverain)

D’une superficie approximative de 4 000 m2, ce terrain est semi-riverain, boisé et 
accessible par voie terrestre. Il est offert en location par bail renouvelable annuellement.

Des terrains sont aussi offerts par tirage au sort dans les régions suivantes : Capitale-
Nationale, Côte-Nord, Mauricie, Outaouais et Saguenay-Lac-Saint-Jean.

INSCRIPTION ET TIRAGE AU SORT
Période d’inscription : du 19 septembre au 27 octobre 2024
Vous pouvez vous inscrire : 
•  en ligne, en remplissant le formulaire d’inscription accessible à l’adresse Quebec.ca/
tirage-terrains-villégiature;

• par téléphone, en composant le numéro sans frais 1 800 665-6527.
Vous devez être âgé de 18 ans ou plus au 19 septembre 2024 et payer les frais 
d’inscription non remboursables de 35,64 $ (31 $ plus TPS et TVQ) par code de 
tirage. Une seule inscription est permise par code d’inscription au tirage. Le MRNF 
recommande de prendre connaissance des caractéristiques du terrain et de le visiter 
avant de s’inscrire au tirage. La prudence est de mise si le terrain est visité durant les 
périodes de chasse.
Le tirage au sort s’effectuera par voie électronique en novembre 2024, sous la 
supervision d’un vérificateur ou d’une vérificatrice externe et en présence de témoins. 
Le rang obtenu au moment du tirage au sort sera communiqué par courriel à chaque 
participante ou participant dans les 48 heures suivant le tirage.

ATTRIBUTION DES TERRAINS
L’attribution se fera sur invitation par la municipalité régionale de comté (MRC) dans 
les semaines suivant le tirage au sort, selon l’ordre des résultats obtenus. Le nombre 
d’invitées et d’invités susceptibles de se voir attribuer un terrain est déterminé en 
fonction du nombre de terrains disponibles. Le lieu et la date de l’attribution seront 
communiqués aux participantes et aux participants dans la lettre ou le courriel 
d’invitation. Leur présence est requise lors de l’attribution des terrains.
Selon la réglementation applicable, une personne ne peut louer plus d’un des terrains 
offerts à des fins de villégiature dans une ou plusieurs régions administratives dans le 
contexte d’une attribution par tirage au sort.
Le MRNF se réserve le droit de retirer tout emplacement d’un tirage au sort, et ce, 
jusqu’à l’attribution des terrains.

COÛTS
La personne qui se voit attribuer un terrain en location doit débourser, outre les frais 
d’inscription au tirage au sort :
• les frais pour le dépôt d’une demande de location de 147,17 $ (128 $ plus TPS et TVQ);
• les frais pour la délivrance d’un bail de 446,10 $ (388 $ plus TPS et TVQ);
•  les frais pour les travaux de mise en valeur de 1 034,78 $ (900 $ plus TPS et TVQ), 
dans certains cas;

• le loyer de la première année.
Ces frais devront être payés en totalité lors de l’attribution du terrain. Le chemin d’accès 
à partir du chemin principal devra être construit aux frais de la ou du locataire, selon le cas.
La ou le locataire devra prévoir le paiement des taxes municipales et scolaires, 
respecter les lois et règlements municipaux, provinciaux et fédéraux, notamment ceux 
qui s’appliquent à la faune et à l’environnement, et se conformer aux normes de la 
municipalité locale et de la MRC pour l’aménagement du terrain, la construction de 
bâtiments et l’immatriculation cadastrale.

RENSEIGNEMENTS ADDITIONNELS
Pour obtenir plus de renseignements sur l’emplacement ainsi que sur le loyer, les 
conditions de location, la tarification, les obligations et les droits inhérents à cette offre, 
consultez le site Web Quebec.ca/tirage-terrains-villégiature ou communiquez avec la 
MRC visée.
MRC de Matawinie : 450 834-5441

HEBDO RIVE-NORD  - ACTION DU MERCREDI 
Date de parution : 25 septembre 2024
Format : 1/2 V - (4,86 x 12,15) 
CU1019129

Ministère des Ressources naturelles et des Forêts

AVIS PUBLIC

AVIS PUBLIC
RÔLE D’ÉVALUATION FONCIÈRE

EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ par le soussigné, Miguel C. Rousseau, directeur général et greffier-trésorier de 
la susdite municipalité :

QUE le rôle d’évaluation foncière de la Municipalité de Saint-Paul pour le 2ième exercice financier du rôle triennal, 
soit l’année 2025, est déposé au bureau du directeur général et greffier-trésorier, sis au 10, chemin Delangis, 
Saint-Paul, en date du 16 septembre 2024.

Ledit rôle d’évaluation peut être consulté durant les heures normales de bureau.

QU’une demande de révision peut être logée à l’égard du 2ième exercice financier auquel s’applique le rôle, au seul 
motif que l’évaluateur n’a pas effectué une modification qu’il aurait dû y apporter en vertu de l’article 174 ou 
174.2 de la Loi sur la fiscalité municipale.

QUE toute personne qui a un intérêt à le faire peut déposer une demande de révision relativement à l’unité 
d’évaluation ou à toute autre unité d’évaluation.

QU’une personne tenue de payer une taxe ou une compensation à la municipalité ou au Centre de services 
scolaires des Samares qui utilise le rôle est réputée avoir l’intérêt requis pour déposer une demande de révision.

QU’une demande de révision, pour être recevable, doit être déposée avant la fin de l’exercice financier qui suit 
celui au cours duquel est survenu l’événement justifiant la modification.

QU’une demande de révision doit, sous peine de rejet :

a)  Être faite sur le formulaire prescrit au premier alinéa de l’article 263, paragraphe 2o, de la Loi sur la fiscalité 
municipale et intitulée «Demande de révision du rôle d’évaluation foncière». Le formulaire est disponible au 
bureau municipal et à la MRC de Joliette;

b)  être accompagnée de la somme d’argent déterminée par règlement de la MRC de Joliette, et ce, conformément 
à l’article 263.2 de la Loi sur la fiscalité municipale; 

c)  être déposée à la MRC de Joliette, sise au 632, rue De Lanaudière, Joliette, J6E 3M7, ou de toute manière 
autrement prescrite par ledit règlement.

Dans le cas où la demande est effectuée par la remise du formulaire dûment rempli, elle est réputée avoir été 
déposée le jour de sa réception. Dans le cas où elle est envoyée par courrier recommandé, la demande est réputée 
avoir été déposée le jour de son envoi.

DONNÉ à SAINT-PAUL, ce 16 SEPTEMBRE 2024

M. Miguel C. Rousseau
Directeur général et greffier-trésorier

>1270579

AVIS PUBLIC

AVIS  PUBLIC  EST  PAR  LES  PRÉSENTES  DONNÉ  PAR  LA  SOUSSIGNÉE,  NANCY  FORTIER,  DIRECTRICE 
 GÉNÉRALE  ET  GREFFIÈRE-TRÉSORIÈRE  DE  LA  MRC  JOLIETTE,  QUE : 
Conformément à l’article 53.11 de la  Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, le règlement numéro 
469. 11-2019 modifiant le règlement numéro 469-2019 intitulé «  Schéma d’aménagement 
et de développement révisé de la  MRC de  Joliette » afin d’apporter des changements pour 
permettre l’agrandissement de l’école  Sainte-Bernadette dans la  Municipalité de  Notre-Dame- 
de-Lourdes est entré en vigueur le 7  juin 2024  suivant la notification d’un avis du ministère 
des  Affaires municipales et de l’Habitation attestant que le règlement respecte les orientations 
gouvernementales.

Conformément à l’article 53.11 de la  Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, le règlement numéro 
469. 12-2019 modifiant le règlement numéro 469-2019 intitulé «  Schéma d’aménagement et 
de développement révisé de la  MRC de  Joliette » afin d’apporter des changements à la suite de 
l’analyse des refontes des municipalités et villes et d’agrandir l’affectation industrielle catégorie 
1 dans la ville de  Notre-Dame- des-Prairies est entré en vigueur le 12  juillet 2024  suivant la 
notification d’un avis du ministère des  Affaires municipales et de l’Habitation attestant que le 
règlement respecte les orientations gouvernementales.

Conformément à l’article 66  de la  Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, le règlement de 
contrôle intérimaire numéro 497-2024 afin d’interdire l’équarrissage est entré en vigueur 
le 19  juillet 2024 suivant la notification d’un avis du ministre des  Affaires municipales et de 
l’Habitation attestant que le règlement respecte les orientations gouvernementales.

Les règlements sont disponibles pour consultation au bureau administratif de la  MRC, via notre 
site internet à la section «  Aménagement du territoire » et également au bureau de chaque 
municipalité et ville du territoire.

Donné à  Joliette, ce 25 septembre 2024.
Nancy  Fortier 
 Directrice générale et  greffière-trésorière
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ENTRÉE EN VIGUEUR DES RÈGLEMENTS NUMÉRO 469.11-2019 ET 469.12-2019 
MODIFIANT LE SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT RÉVISÉ DE 

LA MRC DE JOLIETTE NUMÉRO 469-2019 ET DU RÈGLEMENT DE CONTRÔLE 
INTÉRIMAIRE NUMÉRO 497-2024.

AVIS 
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DEMANDE DE SOUMISSIONS

La municipalité de Notre-Dame-de-Lourdes désire recevoir des soumissions pour le projet 
d’AGRANDISSEMENT DU RÉSERVOIR D’EAU POTABLE.

L’appel d’offres est fait conformément à l’article 935 du Code municipal du Québec (chapitre 
C-27-1). L’évaluation des soumissions sera effectuée sur la base du plus bas prix conforme.

DOCUMENTS 

Les documents d’appel d’offres peuvent être obtenus uniquement par le biais du Système 
électronique d’appel d’offres, SEAO, à l’adresse suivante : https://seao.gouv.qc.ca.

Toute information supplémentaire ou toute imprécision relative à cette soumission pourront être 
obtenues ou signifiées en communiquant par courriel à direction@notredamedelourdes.ca.

DATE DE RÉCEPTION

Les soumissions sous enveloppe scellée et identifiée « AGRANDISSEMENT DU RÉSERVOIR 
D’EAU POTABLE » doivent être reçues à l’adresse du donneur d’ordres au 4050 Principale 
à Notre-Dame-de-Lourdes (Québec) J0K 1K0, au plus tard le 10 octobre 2024 à 14h00.  
Les enveloppes seront ouvertes publiquement à la même date et à la même heure.

Le donneur d’ordres ne s’engage à accepter ni la plus basse, ni aucune des soumissions reçues 
et n’encourt aucune obligation envers le ou les soumissionnaires. L’adjudication s’effectuera, 
s’il y a lieu, par résolution du conseil municipal en faveur du soumissionnaire retenu.

Donné à Notre-Dame-de-Lourdes le 16 septembre 2024.

 
Charles Beaupré
Directeur général et greffier-trésorier 

APPEL D’OFFRES PUBLIC 

AGRANDISSEMENT DU RÉSERVOIR D’EAU POTABLE
NUMÉRO 2024-03

DÉPÔT DU RÔLE TRIENNAL D’ÉVALUATION  
2025, 2026 et 2027

Avis public est par les présentes donné que le rôle d’évaluation 
foncière de la Municipalité de Sainte-Mélanie pour les exercices 
financiers des années 2025, 2026 et 2027 a été déposé par 
l’évaluateur le 12 septembre 2024.
Toute personne intéressée peut en prendre connaissance au 
bureau municipal durant les heures d’ouverture régulières.
Conformément aux dispositions de l’article 74.1 de la Loi sur la 
fiscalité municipale, toute personne ayant un intérêt à contester 
l’exactitude, la présence ou l’absence d’une inscription au rôle, 
relativement à un bien, dont elle-même ou une autre personne est 
propriétaire, peut déposer une demande de révision prévue par la 
section 1 du chapitre X de cette loi. Pour être recevable, une telle 
demande de révision doit remplir les conditions suivantes, savoir :
1. Être déposée avant le 1er mai 2025;
2. Être déposée à l’endroit suivant ou y être envoyée par courrier 

recommandé :
M.R.C. DE JOLIETTE

632, rue de Lanaudière
Joliette (Québec) J6E 3M7

(450) 759-2237
3. Être faite sur le formulaire prescrit à cette fin et disponible à 

l’endroit mentionné ci-dessus;
4. Être accompagnée de la somme d’argent déterminée par le 

règlement numéro 122-1997 de la M.R.C. de Joliette et 
applicable à l’unité d’évaluation visée par la demande.

Avis donné à Sainte-Mélanie, ce 17e jour de septembre 2024.

Me François Alexandre Guay, LL.M. Fisc.
Directeur général
et greffier-trésorier.

AVIS PUBLIC AVIS PUBLIC
EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ, par le soussigné,  
René Charbonneau, directeur général et greffier-trésorier de la 
susdite municipalité :

QUE le règlement 847-2024 :

› modifiant le règlement de zonage 841-2023, ayant pour effet de 
modifier la norme 6.2.2 concernant la règle d’exception relative 
à la marge avant. Cette modification vise à autoriser une marge 
d’implantation plutôt qu’une implantation spécifique.

› modifiant le règlement de construction 843-2023, ayant pour 
effet de retirer l’obligation de fournir des plans signés et scellés 
par un ingénieur pour une dalle flottante d’un bâtiment 
accessoire.

› modifiant le règlement de permis et certificats 844-2023, ayant 
pour effet de modifier l’échéancier afin de fournir un certificat de 
localisation à la fin de l’échéance du permis, 

Entre en vigueur le 10 septembre 2024, date du jour de sa 
publication (L.R.Q., chapitre C-27.1, art. 450).

Toute personne intéressée peut prendre connaissance de ce 
règlement au bureau municipal, durant les heures normales 
d’ouverture.

DONNÉ À SAINT-AMBROISE-DE-KILDARE, CE 20 e JOUR  
DU MOIS DE SEPTEMBRE 2024.

René Charbonneau
Directeur général et greffier-trésorier

>1270763

 
Municipalité de Saint-Ambroise-de-Kildare

AVIS PUBLIC
RÔLE D’ÉVALUATION TRIENNAL  2025-2026-2027

EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ, par le soussigné: 

3 QUE le rôle d’évaluation foncière de la Municipalité de Saint-
Ambroise-de-Kildare pour les années 2025, 2026, 2027, est 
déposé au bureau du directeur général et greffier-trésorier, sis au 
850, rue Principale, en date du 11 septembre 2024;

 Ledit rôle d’évaluation peut être consulté durant les heures 
normales de bureau;

 Une demande de révision prévue par la section 1 du chapitre X  
de la Loi sur la fiscalité municipale doit être déposée avant le  
1er mai 2025;

 Cette demande de révision doit, sous peine de rejet :

1. être faite sur le formulaire prescrit au premier alinéa de 
l’article 263, paragraphe 2, de la Loi sur la fiscalité municipale 
et intitulée « Demande de révision du rôle d’évaluation foncière ». 
Le formulaire est disponible au bureau municipal et à la MRC 
de Joliette;

2. être accompagnée de la somme d’argent déterminée par le 
règlement de la MRC de Joliette, et ce, conformément à 
l’article 263.2 de la Loi sur la fiscalité municipale.;

3. être déposée à la MRC de Joliette, sise au 632, rue de 
Lanaudière à Joliette ou de toute manière autrement prescrite 
par ledit règlement.

DONNÉ À SAINT-AMBROISE-DE-KILDARE, CE 17e JOUR  
DU MOIS DE SEPTEMBRE 2024

René Charbonneau
Directeur général et greffier-trésorier

>1270764

 
Municipalité de Saint-Ambroise-de-Kildare

• Directeur-trice des ventes régionales 
• Rédacteur-trice en chef des magazines

• Conseiller-ère en solutions média

recherché(e)s

Faites partie d’une équipe dynamique où les forces  
de chacun sont valorisées et mises à contribution.

Nous sommes constamment à la recherche  
de nouveaux talents et nous offrons des possibilités  

de carrière dans plusieurs domaines.

Pour joindre l’équipe  
c’est par ici
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CULTURE 

Quelques propositions
Joliette
Culture Lanaudière annonce le lancement de « Reflets 
culturels », une nouvelle série de balados qui met en 
lumière les acteurs influents de la scène culturelle 
régionale. Le premier épisode sera enregistré devant public 
dans le cadre de l’événement Livre ouvert sur Joliette. 
Thérèse Parisien recevra pour l’occasion deux auteurs 
locaux, soit Jocelyn Thouin et Marie-Soleil Roy. La rencontre 
aura lieu le 27 septembre, à la Maison de la musique René-
Charette à Joliette. Ouvertures des portes dès 18 h 30. 
L’entrée est gratuite, mais l’inscription est obligatoire.

Atelier créatif et lancement du livre jeunesse « Des drapeaux 
porteurs d’espoir » de Marie-Soleil Roy le 28 septembre, de 
10 h à 12 h, au Musée d’art de Joliette. Les familles sont 
invitées à participer à un atelier créatif et à confectionner 
leur propre drapeau orné de poésie et de dessins, en 
compagnie de l’auteure Marie-Soleil Roy et de l’illustratrice 
Annie Carla Di Lalla.

Lanoraie
Cageux en Chasse-galerie - Le 200e. Cet événement se 
déroulera du 27 au 29 septembre, de 10 h à 12 h, au 
Musée des Cageux. Celui-ci mettra en lumière l’héritage 
maritime captivant du fleuve Saint-Laurent. Le bicentenaire 
de la Chasse-galerie, écrite par Honoré Beaugrand durant 
l’ère des cageux (raftsmen), sera également célébré par la 
diffusion d’un court-métrage.

Lavaltrie
Proposé par les Productions Organizés, en coproduction 
avec la Ville de Lavaltrie, cet événement qui aura lieu le 
28 septembre de 13 h à 20 h permettra de découvrir la 
culture hip-hop et l’art urbain. Il y aura une rencontre avec les 
artistes, un atelier d’écriture, initiation au breakdance, etc.

En partenariat avec l’organisme d’alphabétisation Au 
bord des mots de Lavaltrie, la Maison Rosalie-Cadron 
offre aux apprentis peintres de connaître leur tout premier 
vernissage. En effet, ils pourront inviter amis et familles 
à venir découvrir leurs œuvres et vivre l’expérience d’un 
vernissage. Les 28 et 29 septembre de 10 h à 17 h.

Suggestions d’activités à l’occasion  
des 28es Journées de la culture

Mascouche
Pour la toute première fois depuis leur création en 2021, 
deux des trois œuvres numériques portant sur le Domaine-
seigneurial-de-Mascouche sont accessibles au grand public. 
Ces œuvres numériques sont interactives. Le 27 septembre de 
10 h à 20 h, ainsi que les 28 et 29 septembre de 9 h 30 à 17 h.

Saint-Didace
Cabaret Terre Cuite (ambiance climatique) par Yves Gagnon, 
le 27 septembre, de 19 h 30 à 21 h 30. M. Gagnon livrera 
les poèmes teintés d’humour et d’amour de son œuvre Terre 
Cuite (ambiance climatique). Accompagné de deux de ses 
complices, le saxophoniste et flûtiste Richard Lalonde et le 
guitariste, bassiste et percussionniste Marc-Antoine Sauvé, 
Yves Gagnon proposera un regard tendre et poétique sur 
son univers et ceux qui le peuplent.

Saint-Félix-de-Valois
En trois temps, le 27 septembre, à 19 h, au Centre Yvon-
Sarrazin. Spectacle d’humour jeunesse pour les 12 à 
17 ans. Deux humoristes se partageront la scène pour un 
spectacle mémorable et plein de rires. Première partie 
avec Sam Boisvert et deuxième partie avec Charles-
Olivier St-Cyr. Le spectacle sera suivi d’une fête dansante 
jusqu’à 22h, avec un bar de « mocktails » offerts 
gratuitement.

Le 28 septembre, de 16 h 30 à 19 h, vernissage de 
l’exposition de l’artiste visuel natif de Saint-Félix-de-Valois 
Georges-Bernard Benny qui se tiendra à la bibliothèque 
municipale du 24 septembre au 2 novembre. Venez 
rencontrer les proches de l’artiste qui ont organisé 
l’exposition.

Veillée de chansons trad du CRAPO, le 28 septembre, à 
19 h 30, au Centre Yvon-Sarrazin. Il s’agit d’une soirée 
destinée aux amateurs de chansons traditionnelles 
québécoises qui désirent venir en pousser une ou 
simplement répondre aux chansons.

Saint-Gabriel-de-Brandon
Une rencontre avec les artistes Marie-Hélène Lambert et 
Ariane Lafrenière qui exposeront leurs toiles en plein air le 
29 septembre de 11 h à 14 h 30. Ariane et Marie-Hélène 
sont passionnées par l’art depuis plusieurs années, explorant 

la linogravure, la peinture et la couture. Une exposition 
ludique et colorée, avec une touche subtile relative à 
l’écologie.

Le 29 septembre, spectacle du trio folk Ô Renard 
au Centre multifonctionnel Desjardins du Nord de 
Lanaudière pour un spectacle de musique bluegrass, où 
les harmonies vocales et les mélodies accrocheuses du 
groupe raviront le public.

Saint-Norbert
Le fléché est un savoir-faire reconnu comme patrimoine 
vivant au registre patrimonial du Québec. Tous connaissent 
la fameuse ceinture fléchée, mais peu savent comment 
elle est réalisée, combien de temps cela prend, ou quelle 
est son histoire. Il sera possible de découvrir des actions 
uniques au Québec, menées dans un seul lieu par les 
bénévoles du Club du Fléché D’Autray. Le 29 septembre 
de 14 h à 17 h.

François Bergeron, l’Artiste à la craie, viendra réciter 
son tout nouveau conte, L’Arbre du Village, en maniant 
l’art à la craie sur la scène de l’Espace culturel Jean-
Pierre Ferland. Une expérience culturelle enrichissante, 
combinant les arts visuels, le théâtre ainsi que le 
conte, qui sont des courroies de transmission efficaces 
afin de valoriser des valeurs telles que le mieux-vivre 
ensemble ainsi que la bienveillance. Le 27 septembre 
de 19 h à 20 h.

Sainte-Élisabeth
Un atelier de confection d’épouvantails animé par 
Martine Coutu, accompagné de musique folklorique 
avec le groupe « Les p’tits Jean », se déroulera le 
28 septembre.

Terrebonne
Dans la peau d’une ou un chef d’antenne !  
Une occasion de vivre l’expérience de la lecture de 
nouvelles avec un télésouffleur, des deux côtés 
de la caméra. En équipe de deux, les participants 
réaliseront les deux activités suivantes, à tour de rôle : 
Lecture de nouvelles et opération du télésouffleur. Le 
28 septembre de 9 h à 9 h 30, de 10 h à 10 h 30 et de 
11 h à 11 h 30.

Lanaudière à l’honneur - Cette année, 23 porte-parole, 
représentant chacune des 17 régions administratives du 
Québec, ont été rassemblés afin de mettre de l’avant la 
scène culturelle de leur territoire respectif.

Le représentant de Lanaudière, Philippe Jetté, est un ha-
bitué des Journées de la culture puisqu’il endosse ce rôle 
pour la seconde fois. Câlleur, musicien, chanteur, confé-
rencier, consultant, transmetteur, formateur et chercheur, 
il s’inspire des rencontres avec des porteurs de traditions 
de sa région et d’ailleurs et puise son répertoire dans les 
récits des « anciens » et les enregistrements d’archives.

Engagé dans le développement du patrimoine vivant et 
du fait acadien, Philippe préserve les traditions de sa 
communauté, la Nouvelle-Acadie. Sa collection de plus 
de 3000 éléments issus de la tradition orale (chansons, 
contes, danses, etc.) est partagée avec la relève à tra-
vers le programme La culture à l’école, dans le cadre 
duquel il a donné plus de 600 ateliers. Il est également 
membre-fondateur des groupes de musique Garçons à ma-
rier, Belzébuth et du Duo Jetté-Simard.

Pour plus d’informations sur la programmation complète 
des Journées de la culture dans Lanaudière : https://www.
journeesdelaculture.qc.ca/lanaudiere. (EB) Philippe Jetté est le porte-parole pour la région P
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RSEQ | Le Cégep de Lanaudière (CL) annonce qu’une 
équipe de hockey masculin division 2 rejoindra la grande 
famille des Triades dès l’automne 2025.

Pierre Chartier | pchartier@medialo.ca

Ainsi, comme c’est le cas pour l’équipe de football, des 
joueurs issus des trois collèges du Cégep (Joliette, L’As-
somption et Terrebonne) uniront leurs forces pour repré-
senter la région de Lanaudière.

En ajoutant cette équipe sportive à la trentaine d’autres 
déjà existantes, le Cégep s’est donné pour mission d’of-
frir un encadrement scolaire et sportif de première qualité 
aux étudiants-athlètes de la région, en veillant à ce qu’ils 
puissent concilier leurs ambitions académiques et leur 
passion pour le hockey.

« L’acceptation officielle de notre dossier par le Réseau du 
sport étudiant du Québec (RSEQ) est une étape marquante 

SPORTS 

Une nouvelle équipe de hockey des Triades voit le jour
pour le développement sportif de notre institution. Cette 
équipe de hockey répond à un besoin concret dans la ré-
gion de Lanaudière, où plusieurs jeunes joueurs de grand 
talent cherchent à poursuivre leur parcours sportif tout en 
étudiant. Le fait d’avoir identifié un bassin de 185 joueurs 
potentiels pour la saison  2025‑2026 confirme l’impor-
tance de cette initiative », a affirmé Josianne Rey, directrice 
adjointe aux projets régionaux au Cégep de Lanaudière.

Le Cégep a profité dans la dernière année de l’expertise 
et de l’accompagnement de Dave Thériault, consultant 
externe fort de 32 ans d’expérience comme entraîneur à 
divers niveaux, dont 12 ans en M18 AAA et un an en tant 
qu’entraîneur adjoint dans la Ligue de hockey junior majeur 
du Québec. La collaboration avec M. Thériault se poursui-
vra d’ailleurs dans les prochains mois, notamment en ma-
tière de recrutement.

« C’est une grande fierté de pouvoir offrir à nos 
étudiants-athlètes un encadrement qui leur permettra de 

s’épanouir à la fois sur la glace et dans leurs études. Cette 
équipe deviendra sans aucun doute un levier de motivation 
et de réussite pour de nombreux jeunes de la région. Je 
tiens à remercier tous ceux qui ont contribué, de près ou 
de loin, à la concrétisation de ce projet aux retombées des 
plus positives pour la communauté », a ajouté Geneviève 
Perreault, directrice générale du Cégep de Lanaudière par 
intérim et directrice du Cégep à Terrebonne.

Ce projet constitue une occasion unique pour les jeunes 
hockeyeurs qui souhaitent poursuivre leurs études collé-
giales dans la région de Lanaudière tout en développant 
leur carrière sportive. Les étudiants intéressés à faire par-
tie de cette équipe sont invités à surveiller les annonces à 
venir en vue de la saison 2025‑2026.

www.laction.com

Commentez en ligne sur notre site internet

Du hockey de haut niveau pour le Cégep de Lanaudière. P
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 » Services funéraires  
personnalisés

 » Lieu chaleureux et spacieux

 » Équipe professionnelle et  
empathique

1077 Rue Lépine, Joliette  |  450 753-7427  |  centrefunerairejoliette.com
>1222552
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Vous vivrez une histoire en rapport avec le logis. Peut-être 
apprendrez-vous que vous pourriez vous installer ailleurs, 
bientôt. Ou que vous partageriez les lieux avec un coloc. 
Ça demanderait à vous adapter, mais vous seriez moins 
seul en même temps. Une famille grandit.

On vous en demandera pas mal au travail. Parce qu’on 
sait que vous serez capable de livrer la commande. Mais 
vous commencez à savoir aussi que vous ne pouvez pas 
tout prendre en charge. Parce que vous avez une vie privée. 
Où on espère votre présence en chair et en os. Attentive.

Ne surestimez pas vos besoins en transport. Sinon,  
ça va finir par vous coûter trop cher. Vous trouverez les 
échanges avec quelqu’un que vous pensiez banal de plus 
en plus intéressants. Comme un voisin, un participant  
à une activité de loisir. Ou un collègue de travail. 

Le temps est venu d’aller marcher, avec un bon ami. Celui 
qui est sage. Et drôle. Allez dans le bois, voir les couleurs. 
Et entendre ce que les vieilles forêts ont à dire. De toute 
façon, vous êtes sur le point de tenter une aventure qui 
vous attire. Et vous ressuscitera. Voyage. 

L’argent va filer dans toutes les directions, comme à 
l’habitude. Mais vous aurez une idée pour augmenter 
vos revenus. Vous pourriez hésiter devant un changement 
qu’on vous proposera. Et vous aurez raison. Informez-vous 
davantage avant de basculer. Ou vous perdre.

Vous devriez mieux organiser vos finances. Prenez le 
temps de le faire, à la caisse. Vous ferez un rêve 
surprenant. Ça vous amènera des questions. Vous 
réaliserez que des proches ne sont pas là par hasard. 
Il y a certainement un lien karmique entre vous. Très fort.

Vous serez discret lors d’un choix à faire. Vous ne voudrez 
pas être influencé par certains autour de vous qui 
penchent toujours du même bord. Et qui souvent vous 
découragent d’agir. Vous irez loin si vous écoutez votre 
cœur. Et que vous cessez de vous critiquer pour rien.

Vous êtes moins seul que vous le croyez. Bien des gens 
pensent à vous. Et certains veulent vous revoir. Une de vos 
relations va évoluer. Il y aura plus de confiance de part et 
d’autre. Mais aussi, oubliez donc ceux et celles qui vous 
prennent pour acquis, comme une vieille chaussette. 

Vous commencez à comprendre que vous êtes dans une 
impasse dans une situation où vous aviez bien des 
espoirs. Il faudra pourtant laisser tomber, quitte à tout 
recommencer plus tard. Vous devriez cesser de penser  
à une personne. Vous trouverez bien mieux ailleurs. 

Vous passerez le balai là où ça commençait à être 
bordélique. Vous apprécierez vraiment l’ordre, vous 
travaillerez fort à l’établir. Mais aussi, vous serez plus 
attentif aux besoins de votre corps. En mettant un terme 
à des abus. Des excès toxiques. Et en marchant vraiment. 

Vous pourriez mettre en marche un projet qui vous attire 
depuis toujours. Et qui donnerait plus de couleur à votre 
vie. Plus de saveur. D’ailleurs, quelqu’un viendra vous 
aider. Peut-être un ami, ce qui vous rapprocherait 
davantage. Vous verrez aussi un copain bien autrement. 

Vous fêterez le retour des couleurs. Et des récoltes 
abondantes. Ou tout simplement, le bonheur d’être vivant. 
Vous serez invité à au moins une fête. Où vous vous 
permettrez d’être insouciant. De bonne humeur. Et vous 
vivrez un épisode sentimental plutôt prometteur. Un rêve.

BÉLIER 
21 mars  

au 20 avril

CANCER 
22 juin  

au 22 juillet

BALANCE 
24 septembre 
au 23 octobre

CAPRICORNE
22 décembre 
au 20 janvier

TAUREAU 
21 avril  

au 20 mai

SCORPION
24 octobre  

au 22 novembre

VERSEAU 
21 janvier  

au 18 février

LION
23 juillet  

au 23 août

GÉMEAUX
21 mai  

au 21 juin

VIERGE
24 août au  

23 septembre

SAGITTAIRE
23 novembre  

au 21 décembre

POISSONS
19 février  

au 20 mars

Cette semaine, la Lune transite les signes suivants ; Cancer, Lion et Vierge. Saturne, Uranus, Neptune et Pluton sont toutes 
rétrogrades. Ça fait réfléchir tout ça, le soir, au coin du feu. Mais déjà Pluton, assez dérangeante, reprendra sa course 

directe le 11 octobre, pour alléger l’atmosphère.  

robertgareauastrologue@gmail.comRobert Gareau ASTROLOGUE
LES ASTRES VOUS DISENT 

HORIZONTALEMENT
1. Groupe de combat 

— Nouvel An 
vietnamien.

2. Calmé — Passereau.
3. Admettons — Métal 

blanc.
4. Organisation nazie — 

Lieu où l’on se retire 
pour échapper à un 
danger — Sud-est.

5. Se présenter en 
justice — Tendre.

6. Abattu — Page — 
Provocation.

7. Élagué — Privé 
d’humidité.

8. Voisin du crocodile 
— Du verbe être.

9. Une barre pour 
fermer une porte — 
Serpent venimeux.

10. Le dinar y circule — 
Sanctifie.

11. Baume produit 
par un arbre de 
l’Amérique du Sud 
— Canal double.

12. Dont on ne connaît 
pas le rang — 
Effleurer.

VERTICALEMENT
1. Jeu de patience 

— Instrument de 
dessinateur.

2. Petit marsupial — 
Oiseau gallinacé.

3. Mois — Temple 
aztèque.

4. Coiffure liturgique 
— Regarde en se 
moquant.

5. Face du dé — 
Savante.

6. Conduit des 
messages dans le 
corps — Crêpe d’Asie 
— Impasse.

7. Tête coupée 
de sanglier — 
Actinium.

8. Lettre grecque — 
Traiter de haut.

9. Œuvre de Virgile — 
Imbécile.

10. Classement 
— Remis 
solennellement.

11. Qui détourne 
habilement — Ne 
pas dire.

12. Audace — Après bis.

Les règles du jeu : Vous devez remplir toutes les cases vides en plaçant les chiffres  
1 à 9 une seule fois par ligne, une seule fois par colonne et une seule fois par boîte de 9 
cases. Chaque boîte de 9 cases est marquée d’un trait plus foncé. Vous avez déjà quelques 
chiffres par boîte pour vous aider. Ne pas oublier : vous ne devez jamais répéter les chiffres 
1 à 9 dans la même ligne, la même colonne et la même boîte de 9 cases.

MOTS CROISÉS

SUDOKU

SOLUTION  MOTS  CROISÉS SOLUTION  SUDOKU

PausePause cafécafé

>
12

43
63

4
>1
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29



w
w

w
.laction.com

 | Le m
ercredi 2

5
 septem

bre 2
0
2

4
 | 2

1
 

Achetez • Économisez • Profitez

Obtenez

30$

21$ 35$ 
Payez Payez

Chèque cadeau de 50$
Blackops Paintball 

de Saint-Alphonse-Rodriguez

Chèque cadeau de 30$
Le Poké Station  

Terrebonne

Obtenez

50$

30% de rabais 30% de rabais

>1260537

Hockey - Les Prédateurs de Joliette ont eu un parcours ardu lors de leur plus ré-
cente fin de semaine d’activités et ont ajouté deux défaites à leur fiche. L’équipe 
locale a d’abord reçu l’Indigo de Granby au Centre Marcel-Bonin, le 20 septembre, 
devant qui elle a subi un revers de 7  à 2. Deux jours plus tard, les Prédateurs 
étaient du côté de Longueuil pour y affronter le Collège Français. Ils se sont, cette 
fois, inclinés par la marque de 4 à 1.

Mélissa Blouin | mblouin@medialo.ca

« Dans les deux cas, nous avons eu une première période extrêmement difficile. 
Nous allons devoir régler ça le plus rapidement possible, car nous tirons toujours 
de l’arrière et ensuite nous jouons le bâton serré et avons de la difficulté à revenir 
dans le match. L’effort était bon, nous avons essayé, mais encore une fois, nous 
n’avons pas été capables de concrétiser nos chances », a mentionné l’entraîneur-
chef des Prédateurs, François-Olivier Parent.

À travers la défaite de vendredi, le défenseur Mickaël Chapdeleine s’est tout de 
même démarqué et a récolté la troisième étoile du match. Émile Lacoursière et 
Jacob Auger se sont également illustrés en étant les deux seuls marqueurs de 
leur équipe.

Ce sont près de 350  partisans qui étaient réunis au Centre Marcel-Bonin pour 
cette partie du 20 septembre. Celle-ci était entamée depuis près de huit minutes 
lorsque Nathan Lalumière a marqué un premier but pour l’Indigo de Granby. Il a été 
imité, environ cinq minutes plus tard, par son coéquipier Maverick Roux-Parenteau.

Du côté de Joliette, c’est Lacoursière qui a inscrit la formation au tableau indica-
teur. Il a été assisté par Massimo Petrut et Jérémy Désilets. Le pointage était de 
2 à 1, mais Samuel Dion a accentué l’avance de Granby en fin de première période.

« Il n’y avait aucune émotion en première période. Les gars ne travaillaient pas 
et l’adversaire nous a complètement dominés. Nous nous sommes parlé dans le 
blanc des yeux entre la première et la deuxième et les gars sont sortis très forts 
par la suite. »

L’Indigo a tout de même réussi à compter un quatrième but lors d’un avantage 
numérique en deuxième période. Une minute plus tard, les Prédateurs ont, à leur 
tour, pu bénéficier d’une pénalité à leur adversaire et Jacob Auger en a profité pour 
déjouer le gardien de l’Indigo avec l’aide de Justin Grégoire et de Zachary Cloutier. 
Le pointage était de 4 à 2 en faveur de Granby après 40 minutes de jeu.

Les visiteurs ont toutefois enchainé trois buts sans réplique lors de la dernière 
période pour porter la marque finale à 7-2.

« Nous avons dominé 29-17 au chapitre des tirs au but lors des deux dernières 
périodes, mais encore une fois, il y a eu un gros manque d’opportunisme de notre 
côté, ce qui n’a visiblement pas été le cas pour Granby ! Nous avons poussé beau-
coup vers l’attaque et c’est pour cette raison que Granby a quand même réussi à 
compter quatre buts », a expliqué l’entraîneur.

Sur la route
Le 22 septembre, les Prédateurs ont pris la route vers Longueuil pour y affronter le 
Collège Français. François-Olivier Parent a mentionné que ce match avait presque 
été une copie conforme de celui de vendredi et que sa troupe avait manqué d’éner-
gie en première période.

En effet, l’équipe hôte a été la seule à trouver le fond du filet lors des quarante 
premières minutes de jeu. Louis Dumais a d’abord inscrit deux buts pour Longueuil 
en première période et Alexandro Moliner en a ajouté un de plus lors de la se-
conde.

C’est finalement après 4min 25s d’effectuées en troisième période que les 
Prédateurs se sont inscrits au tableau indicateur. Jacob Auger a marqué en avan-
tage numérique avec l’aide de Xavier Locat et de Justin Grégoire. Puis, dans les 
dernières secondes de jeu, Pierrick Brousseau a compté un quatrième et dernier 
but pour Longueuil. À noter que le gardien de Joliette Dale Bordeleau a arrêté 
30 des tirs dirigés contre lui au cours de cette soirée.

Les Prédateurs seront de retour au Centre Marcel-Bonin le 28 septembre contre le 
Titan de Princeville.

SPORTS 

Une fin de semaine 
difficile pour  
les Prédateurs

Défaite à Montréal
Rappelons que les Prédateurs de Joliette avaient également une partie au calendrier 
mercredi dernier (18 septembre) contre les Rangers de Montréal. « Cela a été 
un match serré ! Nous savions que Montréal avait une attaque explosive et nous 
jouions bien défensivement, mais nous avons manqué beaucoup d’opportunités et 
ça a fini par nous coûter cher ! C’était toutefois un bon match et nous méritions 
probablement un meilleur résultat », a déclaré François-Olivier Parent.

Les Rangers ont marqué les deux premiers buts de la rencontre, mais Joliette 
a répliqué, en seconde période, avec les buts de Mickaël Chapdeleine et de 
Fabrice Champoux. Il s’agissait d’ailleurs d’un premier but dans la LHJAAAQ pour 
Chapdeleine. Le pointage était de 2 à 2 après quarante minutes de jeu.

Les choses se sont toutefois corsées pour les Prédateurs en troisième période alors 
que les Rangers ont marqué trois buts sans réplique, dont l’un dans un filet désert. 
Malgré cette défaite, le gardien de Joliette Noah Landry a récolté la deuxième étoile 
du match pour avoir arrêté 22 des 26 tirs de Montréal.

Au cours de la dernière semaine, les Prédateurs se sont inclinés face à Montréal, Granby 
et Longueuil.
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une entrepris
e 

québécoise 
DÉCOUVREZ 

BEAUCOUP PLUS 
D’ÉCONOMIES DANS 
NOTRE CIRCULAIRE 

EN LIGNE !

26 SEPTEMBRE 2024 - 2 OCTOBRE 2024

Ens. de draps 
solides
Simple 
203780

1100$$1999

1100$$
2799

1111$$
2199

NOUVEAU

2020$$
Douillette 
microfibre
Simple/Twin  
203794
Double-Grand
203795
Très grand 
203796

3099-3799

Prix chocsPrix chocs

Aussi disponible: 

1150
  

Double   
203787

1350
  

Grand   
203788

15$
  

Très Grand  
203789

2299

2699

2999

Jeté en sherpa
48’’x60’’

181177

Arbre à chats
12’’x12’’x12’’ 

179803

50%
ACHETEZ-EN 1  
OBTENEZ-EN 1

DE RABAIS

SUR LES 
TENUES DE TENUES DE 
NUITNUIT POUR 
FEMMES

50%
DE RABAIS

50%
DE RABAIS

64%
DE RABAIS

47%
DE RABAIS

JUSQU’À

SUR TOUS 
LES BACS  
DE 
RANGEMENT

2020% % 
RABAIS DERABAIS DE

TROUVEZ 
VOTRE MAGASIN ROSSY

LE PLUS PRÈS DE CHEZ-VOUS ICI

SUR LES ENS. DE 
SERVIETTES, DRAPS 
ET SERVIETTES DE 
BAIN, SERVIETTES  

À MAIN, 
DÉBARBOUILLETTES 

ET SERVIETTES  
DE PLAGE

Prix chocsPrix chocs
NOUS PAYONS  NOUS PAYONS  

TAXESTAXESLE
S

LE
S

1155$$
2999

Veste à 
capuchon 

doublée en 
sherpa

Aussi disponible pour 
enfants (4-16 ans): 

15$
  Reg. 1999 

11225050
2499

Sac de sport
186898

50%
DE RABAIS

44$$
799

Chaussettes 
pour  
hommes et 
femmes
203551-52-53/ 
204374-75

2
PAIRES

50%
DE RABAIS

775050
1499

Pantalon de 
pyjama en 
flanelle pour 
hommes
202165/196835

MOTIFS 
ASS.

50%
DE RABAIS

50%
DE RABAISFAMILLE

ET AMIS ! 

27VENDREDI SEPTEMBRE

1        JOUR  

SEULEMENT

2525%%
DE 
RABAIS 

ADDITIONNEL

*Aucune mise de côté
** Exclus les articles Prix chocs

UTILISEZ CODE PROMO

WWW.ROSSY.CA

Sur TOUT 
en magasin 
et en ligne

*Exclut: 148340/190987/133464

1198
1499-1799 1598

1899-2299

VENTE DE TAPIS

26 SEPTEMBRE 2024 - 2 OCTOBRE 2024

>1267434
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BEAUCOUP PLUS 
D’ÉCONOMIES DANS 
NOTRE CIRCULAIRE 

EN LIGNE !

26 SEPTEMBRE 2024 - 2 OCTOBRE 2024

Ens. de draps 
solides
Simple 
203780

1100$$1999

1100$$
2799

1111$$
2199

NOUVEAU

2020$$
Douillette 
microfibre
Simple/Twin  
203794
Double-Grand
203795
Très grand 
203796

3099-3799

Prix chocsPrix chocs

Aussi disponible: 

1150
  

Double   
203787

1350
  

Grand   
203788

15$
  

Très Grand  
203789

2299

2699

2999

Jeté en sherpa
48’’x60’’

181177

Arbre à chats
12’’x12’’x12’’ 

179803

50%
ACHETEZ-EN 1  
OBTENEZ-EN 1

DE RABAIS

SUR LES 
TENUES DE TENUES DE 
NUITNUIT POUR 
FEMMES

50%
DE RABAIS

50%
DE RABAIS

64%
DE RABAIS

47%
DE RABAIS

JUSQU’À

SUR TOUS 
LES BACS  
DE 
RANGEMENT

2020% % 
RABAIS DERABAIS DE

TROUVEZ 
VOTRE MAGASIN ROSSY

LE PLUS PRÈS DE CHEZ-VOUS ICI

SUR LES ENS. DE 
SERVIETTES, DRAPS 
ET SERVIETTES DE 
BAIN, SERVIETTES  

À MAIN, 
DÉBARBOUILLETTES 

ET SERVIETTES  
DE PLAGE

Prix chocsPrix chocs
NOUS PAYONS  NOUS PAYONS  

TAXESTAXESLE
S

LE
S

1155$$
2999

Veste à 
capuchon 

doublée en 
sherpa

Aussi disponible pour 
enfants (4-16 ans): 

15$
  Reg. 1999 

11225050
2499

Sac de sport
186898

50%
DE RABAIS

44$$
799

Chaussettes 
pour  
hommes et 
femmes
203551-52-53/ 
204374-75

2
PAIRES

50%
DE RABAIS

775050
1499

Pantalon de 
pyjama en 
flanelle pour 
hommes
202165/196835

MOTIFS 
ASS.

50%
DE RABAIS

50%
DE RABAISFAMILLE

ET AMIS ! 

27VENDREDI SEPTEMBRE

1        JOUR  

SEULEMENT

2525%%
DE 
RABAIS 

ADDITIONNEL

*Aucune mise de côté
** Exclus les articles Prix chocs

UTILISEZ CODE PROMO

WWW.ROSSY.CA

Sur TOUT 
en magasin 
et en ligne

*Exclut: 148340/190987/133464

1198
1499-1799 1598

1899-2299

VENTE DE TAPIS

26 SEPTEMBRE 2024 - 2 OCTOBRE 2024

>1267434
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www.brandsourcedion.ca
1, RUE GAUTHIER NORD, JOLIETTE  |  450 759-1409

OUVERT DU MARDI AU SAMEDI

4
* Commandes personnalisées ou inventaire sélectionné.

du 2 au 5 octobre 2024
>

12
41

76
4

Suivez-nous sur Facebook

VENTE CHOC !
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